
« Climat de travail toxique » 
dénoncé à Radio-Canada

pages 4-5

Mine Arnaud : l’épée de Damoclès page 8

Pointe-Noire : projet 
d’ammoniac vert
page 3

À LIRE

5 idées d’activités 
pour la relâche
page 16

Le Cégep pourrait 
se transformer
pages 6-7

CHRISTIAN TRUCHON
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Courtier immobilier
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660, boul. Laure, Sept-Îles | Franchisé indépendant et autonome de RE/MAX Québec

DISTINCTION

106, rue Maltais Sept-Îles, QC G4R 3G7 | 418 962-0842 CONSULTEZ olivieroccasionseptiles.com
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Bluetooth 
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DODGE GRAND CARAVAN 2020
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WRX manuelle Premium 
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Groupe électrique, 
mags, a/c 
23169B | 202 501  KM 
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6 995 $

CHRYSLER 300 2005

Martial Lévesque
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CONTACTEZ-NOUS SANS TARDER 

POUR RÉSERVER VOTRE PLACE !
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Road Trip Côte-Nord :

« ENTRE NATURE ET DÉMESURE »
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451, av. Arnaud, Sept-Îles •  418 962 2581 -  1  800 463 1753 •  www.hotelseptiles.ca

Un emplacement  
exceptionnel!

Chers partenaires,

Bonne nouvelle, « Road Trip Côte-Nord : Entre Nature et 

Démesure », notre fameux magazine de promotion touristique 

sera de retour pour une quatrième édition en mai 2024. Grâce 

à ce véhicule de grande qualité conçu par notre équipe de 

rédacteurs, des milliers de Québécois obtiendront des 

informations de choix pour planifier une escapade sur 

la Côte-Nord. Distribuée à 60 000 exemplaires dans 

des lieux publics à fort achalandage à la grandeur 

du Québec, encartée dans le Journal de Montréal 

et le Journal de Québec et disponible à tous les 

endroits stratégiques de notre territoire, l’édition 

Road Trip Côte-Nord printemps-été 2024 est un 

incontournable pour toutes entreprises touristiques. 

Nous vous rappelons que son existence repose en partie 

sur le fidèle soutien de partenaires locaux. Nous vous 

invitons à réserver votre espace publicitaire dès maintenant. 

Ne manquez pas votre chance de faire partie de cette promotion 

régionale exceptionnelle.

Bonne saison touristique!

Martin Thomas, Shirley Kennedy, Karine Therrien

Éditeur(trices)

MARIE-PIERRE RENAUD 
418 960-2090, poste 2414
mprenaud@lenord-cotier.com

KARINE THERRIEN
418 960-2090, poste 2401
ktherrien@lenord-cotier.com

MANON BUCCINNA 
418 960-2090, poste 2407
mbuccinna@lenord-cotier.com

2 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

8 
fé

vr
ie

r 2
02

4 
ǀ L

e 
N

or
d-

Cô
tie

r



L’entreprise veut avoir un 
navire ravitailleur qui aurait 
pour quai d’attache Sept-
Îles. Il parcourait le fleuve 
Saint-Laurent entre Gaspé 
et Montréal, pour fournir en 
ammoniac vert les navires. 
Le ravitaillement se ferait 
sur le fleuve directement. 
Cela permettrait d’éviter 
les frais encourus lorsqu’un 
navire est à quai et rendrait 
l’option plus intéressante 
pour certains armateurs. 

Jonathan Martel, président 
et directeur général de 
TEAL, affirme que cette idée 
s’inscrit dans un contexte 
d’effort mondial pour la 
réduction des gaz à effets 
de serre.

Le secteur du transport 
maritime est concerné. La 
plupart des navires utilisent 
du combustible lourd 
comme du bunker. Le tout 
est très polluant en CO2. 
Présentement, de plus en 
plus d’armateurs font des 
changements, pour rendre 
leurs flottes moins pol-

luantes.

« On voit vraiment une accé-
lération des annonces et 
des initiatives des joueurs 
de l’industrie maritime 
pour des navires avec des 
moteurs qui pourraient 
fonctionner à l’ammoniac 
(…) Donc, on veut envoyer 
comme signal qu’on a un 
projet dans le Saint-Laurent 
et qu’on va pouvoir les ravi-
tailler », affirme M. Martel.

Il ajoute que la voie mari-
time du Saint-Laurent est un 
couloir où il y a beaucoup 
de trafic. Cela rend le site 
de Sept-Îles très intéressant 
pour ce type de projet.

« La baie de Sept-Îles 
offre un havre protégé 
des intempéries pour les 
navires.   Donc un navire 
pourrait venir se ravitailler 
dans un endroit sécuritaire 
comme la baie, donc c’est 
intéressant », dit-il.

Selon les professeurs émé-
rites Claude Comtois et 
Brian Slack, de l’Université 
de Montréal, qui mènent 
l’étude Corridor maritime 
vert, il y a un potentiel de 
marché important pour 
l’alimentation en carburant 
vert des navires empruntant 
le Saint-Laurent. Un volume 
de près de 200 000  tonnes 
de combustibles pétroliers 
est actuellement vendu 
annuellement aux arma-
teurs, lors de leur passage 
au Québec.

Le bloc d’énergie

Pour que le projet de navire 
ravitailleur puisse aller de 
l’avant, il faut bien sûr que 
l’usine d’hydrogène et 
d’ammoniac vert, annoncée 
en 2022, soit mise en place. 
C’est dans le secteur de 
Pointe-Noire que Teal veut 
s’installer.

Pour que cela puisse se pro-
duire, l’entreprise doit obte-
nir un bloc d’énergie de la 
part d’Hydro-Québec. En 
2022, elle souhaitait acqué-
rir de la part de la société 
d’État une alimentation 
de 550  MW. À la suite de 
discussions, on a fait savoir 
à l’entreprise qu’une telle 

quantité d’énergie n’était 
pas envisageable pour 
Hydro-Québec. TEAL est 
retournée à la table à dessin 
pour trouver une solution.

La demande a été réduite 
auprès de la société d’État 
à 40  MW ferme. Jonathan 
Martel affirme que l’usine 
d’hydrogène doit toujours 
être en fonction, ce qui 
explique cette demande. 
Pour combler le manque 
à gagner, l’entreprise veut 
aller vers l’autoproduction 
pour 400  MW. Cette pro-
duction est le double du 
projet éolien Apuiat. L’éner-
gie éolienne et l’énergie 
solaire sont présentement 
envisagées.

Le projet d’usine est 
évalué à 1,5  milliard et le 
navire ravitailleur à environ 
120 millions. Pour ce qui est 
du parc éolien et/ou solaire 
qui devrait être à proximité 
de Sept-Îles, le coût est 
encore à évaluer, mais il 
s’agit de plusieurs centaines 
de millions, si ce n’est pas 
dans le milliard de dollars.

Pour l’échéancier du projet, 
un début de construction 
est souhaité pour 2027 
et le lancement des opé-
rations pour la fin  2028, 
ou début  2029. Bien que 
ce projet puisse sembler 
encore loin, M.  Martel 
indique que d’un point de 
vue industriel, il s’agit d’un 
très court délai.

Plusieurs gros projets à 
Sept-Îles

Le projet de TEAL n’est pas 
le seul qui s’intéresse à 
Sept-Îles comme destination 
potentielle. Il y a déjà H2 
Green Steel, avec son aciérie 
verte, ainsi que Métaux Torn-
gat qui veut installer une raf-
finerie pour traiter les terres 
rares à Sept-Îles. Cette accu-
mulation de projets majeurs 
pour la ville de Sept-Îles ne 
compromet pas l’usine d’hy-
drogène et d’ammoniac vert, 
croit Jonathan Martel.

« On pense qu’il y a de la 
place pour tous ses projets », 
commente-t-il. Il ajoute qu’il 
s’agit de projets différents et 
qu’il n’y a pas de compéti-
tions entre eux.

Pour lui, une usine d’hydro-
gène vert à Sept-Îles a du 
sens. La présence d’usines, 
liées à l’industrie minière sur 
la Côte-Nord, qui se servent 
de bunker lourd et qui pour-
raient se servir d’hydrogène 
vert pour réduire leurs émis-
sions justifie le tout.

Simulation visuelle du navire ravitailleur de TEAL dans la baie de Sept-Îles. Photo courtoisie

Jonathan Martel est le président et 
directeur général de TEAL Chimie 
& Énergie. Photo courtoisie

Projet à Pointe-Noire

Un ravitailleur d’ammoniac vert
Ayant déjà dans ses plans de 
construire une usine d’hy-
drogène et d’ammoniac vert 
à Sept-Îles, TEAL Chimie & 
Énergie inc. veut aussi offrir 
un service de ravitaillement 
pour les navires.

Vincent Rioux-Berrouard
vberrouard@lenord-cotier.com

1005, boul. Laure, Sept-Îles
418 968-9191
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Ces témoignages ont été récoltés 
dans le cadre d’une démarche du 
Syndicat des travailleuses et tra-
vailleurs de Radio-Canada (STTRC). 
Un rapport dont Le Nord-Côtier a 
obtenu copie a été produit, puis 
remis à la direction de Radio-Canada 
Côte-Nord, en septembre dernier.

Il concerne les stations de Sept-Îles 
et Baie-Comeau, qui compte au total 
28  employés. Le document résume 
les témoignages d’employés et 
d’ex-employés de Radio-Canada 
Côte-Nord, dont l’identité a été pré-
servée par le syndicat.

Leurs déclarations portent sur des 
« comportements, propos et atti-
tudes tenus par l’actuelle directrice, 
Josée Chaboillez ». Les faits rap-
portés datent de quelques mois à 
quelques années. 

« Les plaintes à l’égard de la direc-
trice sont nombreuses », peut-on y 
lire. « Dans les commentaires recueil-
lis et analysés, il est question de 
menaces, de promesses non tenues, 
de manipulation, de comportements 
condescendants, de propos humi-
liants et infantilisants et de mesures 
punitives pour ceux et celles qui lui 
expriment un quelconque désac-
cord. » 

Les témoignages recueillis par le 
syndicat mettent en lumière « une 
gestionnaire dont on se méfie, dont 
on a peur », indique-t-on. « Une ges-
tionnaire manipulatrice », écrit-on, à 
un autre moment. 

Le résumé va plus loin, en évo-
quant même que Mme  Chaboillez 
est soupçonnée dans certains cas 
« d’avoir nui à la carrière d’employés 
en refusant de collaborer pour facili-
ter la transition à un poste de l’exté-
rieur de Sept-Îles ».

Ses « favoris »

Le document note que ce ne sont 
pas tous les employés de la station 
qui sont victimes de ces comporte-
ments problématiques. 

« Les témoignages montrent que la 
directrice a ses favoris qu’elle traite 
autrement », affirme-t-on. 

On évoque les difficultés d’em-
bauche et de rétention du personnel 
de Radio-Canada Côte-Nord. Les 
tâches supplémentaires demandées 
en surplus aux employés restants 
résulteraient par une « importante 
fatigue » et « un fort sentiment de 
frustration ». 

Selon plusieurs des employés ayant 
témoigné à travers la démarche 
syndicale « le style de gestion de 
Josée Chaboillez nuit à la rétention 
du personnel, nuit à l’attractivité et 
nuit à la réputation de Radio-Canada 
Côte-Nord ». 

Le fait de vouloir obtenir des 
vacances est comparé à une « course 
à obstacles ponctuée de question 
sur la vie privée de la personne qui 
en fait la demande ». 

On reproche à la directrice de ne pas 
hésiter « à briser des engagements 
qui ont parfois bouleversés des pro-
jets de vacances et souvent généré 
de la détresse psychologique et de 
l’anxiété ». 

Puis, être malade revient à « s’ex-
poser à des commentaires sur son 
hygiène de vie et ses habitudes ali-
mentaires », dit-on. 

Québec, Rimouski, Sept-Îles

L’histoire n’est pas sans rappeler la 
situation de Radio-Canada Québec, 
qui avait fait grand bruit en 2021. Le 
même genre de démarche syndicale 
avait mené à faire éclater au grand 
jour une situation de climat toxique 
qui perdurait depuis des années. 
Dans les mois suivant la révélation 
de l’histoire dans les médias, des 
membres de la direction de la sta-
tion de la Vieille-Capitale avaient 
quitté leur poste. Le syndicat a aussi 
produit un rapport semblable pour 

la station de Rimouski. 

La directrice de Radio-Canada Côte-
Nord, Josée Chaboillez, a décliné 
notre demande d’entrevue, préfé-
rant s’en tenir aux propos de la haute 
direction.

Questionnée à savoir si des mesures 
avaient été mises en place à la suite 
du dépôt du rapport du syndicat et 
si la situation de Québec n’avait pas 
mené à des changements dans les 
façons de faire de la société d’État, 
la direction de Radio-Canada a 
répondu au Journal par courriel. 

La Direction des ressources 
humaines et la Direction de l’Est 
du Québec de Radio-Canada a 
confirmé son appui à Mme Chaboil-
lez pour mener à bien différentes 
initiatives mises en place, précisant 
« qu’elle reste en poste ». On a éga-
lement indiqué avoir « rapidement 
pris acte » et avoir « posé plusieurs 
gestes ».

Spécifiquement pour la station de 
Sept-Îles, un accompagnement par 
des professionnels des ressources 
humaines a été instauré. « Un soutien 
constant de la directrice avec les ren-
contres d’employés », figure parmi 
les actions posées. Une ressource se 
rend sur place aux deux semaines.

De manière plus générale, Radio-Ca-
nada a récemment implanté diffé-
rentes mesures visant à améliorer 
les communications entre le per-
sonnel-cadre et les employés. La 
Côte-Nord n’y fait pas exception  : 
établissement d’un comité de rela-
tions de travail et d’un comité de vie 
au travail, formations obligatoires 
des employés en respect au travail. 

« Nous comprenons que toutes 
ces actions ont été reçues favora-
blement par la direction du STTRC 
et l’ensemble du personnel », a 
commenté Marc Pichette, Premier 
directeur, Enjeux stratégiques CBC/
Radio-Canada. 

Une vingtaine d’employés et ex-em-
ployés de Radio-Canada Côte-Nord 
ont témoigné « d’un climat toxique 
de travail » induit par les compor-
tements de la directrice actuelle, 
Josée Chaboillez. 

Emy-Jane Déry  
edery@lenord-cotier.com 

Radio-Canada Côte-Nord

Un « climat de travail 
toxique » dénoncé
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« Dans les commentaires recueillis 
et analysés, il est question de 
menaces, de promesses non 
tenues, de manipulation, de 
comportements condescendants, 
de propos humiliants et infantilisants 
et de mesures punitives pour 
ceux et celles qui lui expriment un 
quelconque désaccord. »

—Extrait du rapport

Radio-Canada Côte-Nord à Sept-Îles.

Mi-décembre dernier. Nous sommes peu de 
temps après le party de Noël de la station 
septilienne. C’est le choc pour plusieurs 
employés à leur arrivée au bureau, certains 
pleurent. Le sapin de Noël a été orné de 
boules noires. On y a accroché des cartes sur 
lesquelles on peut lire à l’encre de sharpie 
noire certaines personnes ont vécu de la vio-
lence dans votre milieu de travail. Le rouge 
utilisé uniquement pour le mot violence, 
en majuscule, rend le message encore plus 
troublant. 

Emy-Jane Déry

Ce manque de délicatesse orchestré par des 
membres du syndicat a valu en janvier le 
déplacement en personne du président du 
STTRC, Pierre Tousignant. Il est venu présen-
ter des excuses aux travailleurs de la station 
nord-côtière. 

« On est passé à côté. L’objectif, ce n’était 
pas de mettre des gens mal à l’aise. On s’est 
gouré, on n’aurait pas dû faire ça, point à la 
ligne », a reconnu M. Tousignant, en entrevue 
avec Le Nord-Côtier. 

N’empêche, « cette façon de communiquer » 
qui, de son propre aveu, « n’était pas la 
bonne », a marqué plusieurs travailleurs de la 
société d’État avec qui le Journal s’est entre-
tenu. L’histoire revient dans plusieurs des sept 
témoignages d’employés et ex-employés 
s’étant dits absolument heureux au travail. 

Depuis 11 ans, Bis Petitpas ouvre le micro à 
6 h 10. Elle est à la barre de Bonjour la côte, 
l’émission matinale de Radio-Canada Côte-
Nord. La tête d’affi che de la station ne mâche 
pas ses mots pour parler de son profond 
malaise, face aux actions syndicales surve-
nues dans les derniers mois. 

Elle est sans équivoque : elle adore son tra-
vail, son équipe, « qui lui donne le goût d’être 
là chaque jour ». 

« De voir cette équipe, de collègues de plus 
longue date, et de nouveaux collègues, syn-
diqués ou non, ébranlée par les démarches 
syndicales des derniers mois à la station de 
Sept-Îles, me brise le cœur », a-t-elle confi é au 
Nord-Côtier. 

Comme plusieurs employés, anciens et 
nouveaux, elle déplore avoir été écarté de la 
démarche ayant mené au dépôt du rapport 
faisant état « d’un climat toxique de travail » 
induit par Josée Chaboillez, la directrice 
actuelle de la station. 

« On a certainement présumé, avec raison, 
que nous n’avions rien à reprocher à notre 

patronne. Parce que nous sommes heureux 
au travail, nous avons d’emblée été discrédi-
tés », a-t-elle soulevé. 

Comme plusieurs, elle s’inquiète des réper-
cussions de toute cette histoire sur le recrute-
ment de personnel qui est déjà diffi cile. 

Une démarche libre ?

Le syndicat affi rme que la démarche est com-
parable à celle réalisée dans les stations de 
Québec et Rimouski.

« Tous ceux et celles qui ont accepté de témoi-
gner l’ont fait librement », précise-t-on dans 
le rapport. De son côté, Pierre Tousignant 
assure aussi que « ce sont des témoignages 
qui n’ont pas été sollicités », que ce sont « des 
gens qui ont librement expliqué » et qu’ils ont 
eux-mêmes contacté le syndicat.

On a promis l’anonymat aux participants, 
puisqu’ils auraient parlé de crainte de repré-
sailles de la part de la direction. Malgré la 
vingtaine de témoignages, aucun grief ni 
aucune plainte offi cielle n’a été déposé contre 
la directrice de Radio-Canada Côte-Nord. 

« Il n’y a rien qui me permet de mettre en 
doute la valeur de ce qui est écrit là, pas 
plus que rien ne permet de mettre en doute 
la valeur des gens qui disent le contraire », a 
commenté M.  Tousignant. « On est dans une 
perception des uns et des autres. Des gens 
ont vécu des choses, d’autres pas. » 

Pourtant, plusieurs des employés avec qui 
nous avons échangé ont soulevé des doutes 
quant à la démarche dite « libre » du syndicat. 
C’est le cas d’Audrey Beauchemin, qui tra-
vaille à la station depuis 8 ans.

« La démarche syndicale est bâclée, sollicitée 
et le message était prédéterminé d’avance. 
Cette démarche n’en était pas une ouverte, 
sinon, nous aurions tous été mis au courant. »

À savoir si les mesures mises en place par la 
direction de Radio-Canada depuis le dépôt 
du rapport à l’automne sont suffi santes, le 
président répond que « probablement pas », 
puisque le document a été transmis au Jour-
nal. 

« Ce n’est pas à moi de décider de la suite 
des choses, ça appartient à la direction de 
Radio-Canada. »

Pour sa part, le représentant syndical des 
employés de Sept-Îles et Baie-Comeau, 
Benoît Jobin, n’a pas souhaité accorder d’en-
trevue. 

Le sapin noir 
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Le Cégep de Sept-Îles et sa péri-
phérie seront méconnaissables si 
les fonds sont au rendez-vous pour 
sa proposition d’aménagement 
étalée sur dix ans. 

Sylvain Turcotte

Des gradins faits de végétaux pour 
regarder les courses d’athlétisme, un 
jardin où l’on peut cueillir des petits 
fruits pour compléter son lunch, ou 
un petit feu de foyer extérieur pour 
se faire des guimauves l’hiver… le 
grand stationnement d’asphalte 
et le simple espace gazonné qui 
composent présentement la façade 
du Cégep de Sept-Îles pourraient 
bien être transformés et n’avoir rien 
à envier aux grands campus de ce 
monde.  

Au début du mois, un projet d’amé-
nagement a été présenté aux 
employés du Cégep de Sept-Îles. 
La proposition se chiffre à 20  M$, 

sur dix ans. Si le Cégep reçoit 
l’aval du ministère de l’Enseigne-
ment supérieur pour sa demande 
de financement, les travaux de la 
phase  1 seront lancés à l’été  2025. 
La directrice des infrastructures, 
Caroline Côté, est prête pour l’étape 
des plans et devis. 

Pour la phase  1, qui se chiffre à 
2,7  M$, il s’agira de la portion à 
gauche de l’entrée principale du 
Cégep. Le   terrain gazonné non 
aménagé actuel laissera place à 
une halte calme et ensoleillée où 
les étudiants prendront plaisir à se 
retrouver. Du mobilier permanent et 
de loisirs et des gradins extérieurs 
intégrés la composeront la nouvelle 
esplanade. Ce sera un lieu d’études 
à l’extérieur, pour la pause, le lunch, 
ou y lire. 

On y retrouvera des gradins de 
béton intégrés au site, de l’aména-
gement de végétaux nordiques, 

des bancs et des tables pour se ras-
sembler ainsi qu’une table de ping-
pong dans un design en continuité 
avec l’aménagement de l’entrée 
principale.

Cette étape comprendra un réamé-
nagement du stationnement, un 
stationnement écologique avec la 
plantation de noues plantées (drains 
naturels). Une première moitié de la 
butte gazonnée surplombant la rue 
de La Vérendrye disparaîtra alors du 
décor. 

« On va définir les détails avec les 
plans et devis dans les prochains 
mois, afin que les phases nous 
laissent avec un site harmonieux 
entre les réalisations », assure 
Mme Côté. 

La vision de la proposition d’amé-
nagement est que le milieu de vie 
à l’intérieur se reflète jusqu’à l’exté-
rieur.

Prévoir l’avenir 

Les projets ne manquent pas 
au Cégep, avec notamment la 
construction en cours du pavillon 
de recherche et innovation Rio Tinto 
IOC. L’établissement collégial attend 
également les réponses, pour le 
financement de l’agrandissement 
de son gymnase. 

« Ça nous prenait un plan pour pré-
voir l’avenir », mentionne Caroline 
Côté, parlant aussi des impacts pour 
le stationnement. Elle assure qu’il 
n’y aura pas moins d’espaces pour 
les véhicules.

La proposition d’aménagement de 
la périphérie, c’est le fruit d’un tra-
vail amorcé en 2022 par la directrice 
des infrastructures et ses collègues 
du Cégep de Sept-Îles, en collabo-
ration avec OPTION aménagement 
et BGLa. 

Voici à quoi pourrait ressembler le Cégep de Sept-Îles et sa périphérie selon la 
proposition d’aménagement étalée sur dix ans. Image OPTION aménagement/BGLa

Le Cégep de Sept-Îles a de grandes 
ambitions d’aménagement
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Un visuel de certaines des aires de socialisation pour l’esplanade et le foyer.   Photo OPTION 
aménagement

Un atelier de conception 
intégré s’était tenu à l’au-
tomne  2022 pendant deux 
jours. Il a été question des 
enlignements à prendre, 
en présence de plusieurs 
partenaires, soit la Ville de 
Sept-Îles, l’UQAC, le CISSS 
Côte-Nord, les responsables 
du milieu de vie commu-
nautaire pour étudiantes 
et étudiants autochtones 
au Québec, ainsi que des 
étudiants et enseignants du 
collège. 

Le Cégep a des portions 
de terrains lui appartenant 
qu’elle prête par emphy-
téose à des partenaires. Les 
objectifs derrière la propo-
sition d’aménagement de 
la périphérie sont notam-
ment de faire du Cégep un 
campus, un milieu de vie, 

de répondre aux besoins 
en enseignement avec de 
nouveaux bâtiments, d’aug-
menter la sécurité des usa-
gers avec plus d’espace aux 
cyclistes et piétons, d’en-
courager les déplacements 
actifs (réseau cyclable) et de 
valoriser le respect de l’envi-
ronnement. 

L’aménagement a aussi été 
réfléchi en fonction des 
quatre saisons, en offrant 
entre autres des espaces 
confortables et attractifs en 
situation hivernale. 

L’ordre des phases subsé-
quentes à la première sera 
déterminé en fonction des 
projets majeurs comme le 
gymnase.

 INITIATIVES ENVIRONNEMENTALES
Jardin nourricier, forêt boréale, design biophilique (mobilier, 
infrastructure et aménagement de formes et matériaux présents 
 dans la nature) et réduction des îlots de chaleur (plantation de  
noues plantées).

LE FOYER

• Espace flexible, transformable selon les besoins et activités  
qui changent au fil du temps et des saisons, avec mobilier  
(scène extérieure, bancs) 

• Aire libre pour activités récréatives et sportives (terrain sportif 
polyvalent, ex : spikeball, basketball, etc.)

• Espace événementiel multifonctionnel malléable 
(scène artistique)

• Station chaleureuse (avec foyer pour se réchauffer, selon la 
saison) et zone d’activités libre hivernale

• Abri à vélos

JARDIN BORÉAL
• Jardins composés d’arbustes fruitiers à disposition de tous
• Mobilier pour s’assoir, se regrouper.
• Gradins naturels (fabriqués avec de la végétation) orientés vers 

la piste d’athlétisme
• Terrasse avec mobilier coloré

L’ALLÉE
Allée centrale d’accueil, comme dans les campus, partant de la rue de La 
Vérendrye, traversant le Cégep, et se rendant jusqu’à la piste d’athlétisme

• Sept lieux thématiques pour s’assoir, inspirés des sept îles
• Espaces aménagés sous forme de petit talus avec gazon, banc 

en béton et pavé

 LA RUELLE
Axe structurant pour piétons/cyclistes entre le Cégep et les pavillons 
ArcelorMittal et Desjardins

• Expositions éphémères
• Mobilier fantaisie (ex. hamacs, balançoire)
• Se réinvite au gré des étudiants et des partenariats

ZONE HALTE-GARDERIE
Située à l’arrière du Cégep, près de la partie gauche de la piste 
d’athlétisme

• Fresque et jeux intégrés à la paroi du conteneur des mines
• Aire de jeux ludiques intégrée à la cour
• Excursion possible par les sentiers aménagés vers le sous-bois

7 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

8 
fé

vr
ie

r 2
02

4 
ǀ L

e 
N

or
d-

Cô
tie

r



Le projet de Mine Arnaud a divisé la 
communauté, selon Marc Fafard qui militait 
contre. Photo Coalition Québec Meilleure 
Mine

Le sujet n’est pas apparu dans l’ac-
tualité depuis plusieurs mois, mais 
le projet de Mine Arnaud n’est pas 
mort et enterré pour autant. Marc 
Fafard, activiste environnemental 
et candidat déchu à la mairie de 
la Ville de Sept-Îles aux dernières 
élections, prévient que le projet 
d’apatite pourrait renaître de ses 
cendres, ce que confirme d’ailleurs 
Investissement Québec.

Emelie Bernier  
Initiative de journalisme local

«  Une montée du prix de l’apatite 
pourrait faire que ce projet ressus-
cite. Ça prend juste un Champion, 
un Torngat, une compagnie amé-
ricaine qui arrive ici et qui voudrait 
la relancer. C’était un projet de 700 
à 800 millions $. Le potentiel est 
toujours là et beaucoup de travail a 
été fait. Il y a un beau package déjà 
monté ! », lance-t-il.

Sa position, très claire, n’a pas 
changé sur le dossier. «  Le projet 

reste aussi mauvais qu’il était », mar-
tèle-t-il, évoquant des années diffi-
ciles à Sept-Îles. « La communauté a 
été divisée. »   

Le maire de Sept-Îles, Denis Miousse, 
n’a pas entendu d’écho sur une éven-
tuelle renaissance du projet de Mine 
Arnaud. »Je ne sais absolument rien. 
Ça fait trop longtemps qu’on n’en a 
pas entendu parler « , commente-t-il, 
laconique. 

Faire de la place pour des 
résidences

Marc Fafard invite le gouvernement 
du Québec à »donner l’exemple« , et 
à faire sa part pour contrer la pénu-
rie de logement à Sept-Îles.

« Si le gouvernement décidait 
d’abandonner ses claims à Canton 
Arnaud, on multiplierait le potentiel 
résidentiel dans ce secteur. À Sept-
Îles, on est coincé et avec H2 Green 
Steel qui veut s’en venir, il y a une fré-
nésie pour les terrains résidentiels… 

Les gens veulent construire des mai-
sons pour les nouveaux employés 
et le Canton Arnaud est proche de 
Pointe-Noire (…) Le gouvernement 
paraîtrait bien ! »

La députée Kateri Champagne Jour-
dain a agi à titre de directrice des 
relations avec la communauté pour 
le projet de Mine Arnaud, de 2011 à 
2016. Elle n’a pas souhaité répondre 
à nos questions sur le sujet.

La zone pourrait-elle être identifiée 
comme territoire incompatible avec 
l’activité minière (TIAM, voir autre 
texte) ? L’avenir le dira, mais il fau-
drait d’abord que les titres miniers 
existants soient abandonnés. »C’est 
pas un mauvais projet, il est juste à 
la mauvaise place. Il y en a un beau-
coup mieux entre Baie-Comeau 
et Chicoutimi. Mais avec la guerre 
entre la Russie et l’Ukraine, le prix 
de l’apatite, ou roche phosphatée,   
est maintenant économiquement 
viable. Donc ils en rêvent encore!« , 
conclut Marc Fafard. 

Mine Arnaud : l’épée de Damoclès

(EB) Le projet de mine d’apatite Arnaud, désormais une filiale de Res-
sources Québec et de Yara International ASA dont le siège social se trouve 
en Norvège, n’est pas mort et enterré, confirme Investissement Québec. 

« Pour aller de l’avant, le cours de l’apatite devra être plus favorable et il 
faudra obtenir l’intérêt d’un investisseur stratégique pour relancer le projet. 
Nous continuons à analyser la situation, mais il est trop tôt pour statuer sur 
si le projet ira de l’avant ou non, ou sur toute autre décision qui pourrait 
être prise en lien avec le projet », indique Mathieu Rouy, conseiller spé-
cialisé, médias et affaires gouvernementales, chez Investissement Québec. 

La SOQUEM n’est plus propriétaire des claims, indique-t-il également. 
« Les claims n’appartiennent plus à la SOQUEM, ils appartiennent à l’entité 
Mine Arnaud, propriété d’Investissement Québec et de Yara International 
ASA. »

Yara International est spécialisée dans la fabrication et la mise en marché 
d’engrais azotés. Il rappelle également qu’Investissement Québec a investi 

plus de 30 M$ jusqu’à présent dans le projet Mine Arnaud, auquel s’est 
ajouté 2,5 M$ annoncé par le gouvernement du Québec en mars 2018, 
pour la réalisation de tests pour démontrer la qualité de l’apatite présente 
dans le canton Arnaud.

 « C’est un projet qui est passé à travers toutes les étapes, qui a les feux 
verts. Des montants ont été investis. Il faut que les conditions soient là, mais 
il y a du monde qui y croit parce qu’ils ont mis du temps et de l’argent », 
commente M. Rouy.  

Au moment d’écrire ces lignes, il n’avait pas été possible de valider s’il 
faudrait repasser à travers le processus de Bureau d’audiences publiques 
en environnement puisqu’une infrastructure de la Société, incluse dans la 
première mouture, a été démolie. « Ce n’est pas le rôle d’Investissement 
Québec de déterminer si le Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement (BAPE) doit être impliqué dans le cadre d’un projet  », indique 
Mathieu Rouy.

« Il y a des gens qui y croient. » -Investissement Québec
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Les TIAM permettent d’interdire l’activité minière dans les endroits où les MRC jugent qu’elles ne sont pas 
appropriées. Getty Images/iStockphoto - Denis Shevchuk

TIAM

Un outil pour protéger le 
territoire de l’exploitation 
minière

10% du territoire québécois est présen-
tement sous «  claims miniers  ». Doit-on 
craindre que la province prenne des airs 
de gruyère sous l’appétit des compagnies 
minières? Les MRC disposent d’un outil 
pour limiter l’activité minière, voire l’inter-
dire dans certains secteurs plus sensibles: 
les TIAM, ou territoires incompatibles avec 
l’activité minière. Et de plus en plus de sché-
mas d’aménagement et de développement 
en intègreront.

Emelie Bernier,  
Initiative de journalisme local

Un TIAM, c’est quoi?

En vertu de la Loi sur les mines, un TIAM, ou 
territoire incompatible avec l’activité minière, 
est défini comme un territoire « dans lequel 
la viabilité des activités serait compromise 
par les impacts engendrés par l’activité 
minière  ». Les portions de territoire ainsi 
identifiées seront soustraites à l’exploration 
et à l’exploitation minières. 

Qui détermine les TIAM?

Les municipalités régionales de comté 
(MRC) ont le pouvoir « facultatif » de délimi-
ter les TIAM. Chacune d’elles décide, selon 
la volonté de ses élus, si elle décide de se 

prévaloir de ce pouvoir et désire entamer ce 
processus. Le cas échéant, elles devront le 
faire selon des critères très précis dictés par 
le gouvernement, via son orientation gou-
vernementale en matière d’aménagement 
du territoire (OGAT) Mines. Suivant l’avis de 
conformité gouvernementale, les territoires 
visés sont mis en place sur la carte des titres 
miniers dans GESTIM et soustraits, dès lors, 
à l’activité minière. 

 La suspension temporaire en préambule 

Pendant qu’une MRC travaille à la délimi-
tation des TIAM, celle-ci peut demander la 
suspension temporaire des terrains visés par 
son projet de TIAM à l’octroi de nouveaux 
titres miniers. De cette façon, la MRC peut 
travailler sur son projet de TIAM sans grands 
changements quant aux droits miniers sur 
son territoire. Valable pour une période de 
6 mois et renouvelable sous certaines condi-
tions, ces suspensions ne permettent à aucun 
nouveau titre minier d’être inscrit sur ce ter-
ritoire pendant le processus de délimitation 
des TIAM. À noter : un titre minier actif ou en 
demande au moment de la mise en place de 
la suspension continue d’être en vigueur et 
n’est pas affecté par ladite suspension.

*Source : mrnf.gouv.ca

Sept-Rivières :  
pas de TIAM, mais ça viendra

(EB) Philippe Gagnon, directeur de l’aménagement du 
territoire et directeur général par intérim à la MRC de 
Sept-Rivières, confirme que jusqu’ici, aucun TIAM n’est 
officiellement identifié à Sept-Îles.

« Il n’y en a pas encore. La seule chose qui a été faite, ce 
sont des suspensions temporaires qui sont renouvelées 
de 6 mois en 6 mois. Il y a un projet avec la Ville pour 
agrandir le périmètre urbain et y inclure la zone indus-
trialo-portuaire, qui est aussi une suspension temporaire. 
Les TIAM vont être discutés dans le cadre de la révision 
du schéma d’aménagement », explique-t-il. 

Aucun échéancier n’est connu à ce jour.

« On attend l’adoption, par le gouvernement du Québec, 
des nouvelles orientations en matière d’aménagement. 
Les orientations actuelles datent de 1994. Il y a une forte 
possibilité que le ministère des Affaires municipales 
demande à des MRC, dont la nôtre, de faire des révi-
sions, mais pour l’instant, c’est le statu quo. C’est sûr que 
notre économie est basée sur les ressources naturelles. 
Ce n’est pas comme Charlevoix, par exemple, qui est 
davantage touristique », illustre M. Gagnon.

Il y a visiblement encore du chemin à faire, comme en 
témoigne la réaction du maire Denis Miousse. « Bien 
candidement, j’ai aucune idée de ce dont vous parlez », 
a-t-il admis, lorsque questionné sur d’éventuels TIAM à 
Sept-Îles. 

Au 30 juin 2023, quinze MRC avaient apposé des TIAM 
sur leurs territoires, mais aucune de la Côte-Nord. 25 
MRC ont des suspensions temporaires en vigueur sur 
leur territoire en prévision d’un TIAM, dont celle de 
Sept-Rivières.

15 Au 30 juin 2023, nombre de MRC qui  
ont apposé des TIAM sur leurs territoires.

25 Au 30 juin 2023,  nombre de MRC qui ont  
des suspensions temporaires en vigueur sur  
leur territoire en prévision d’un TIAM.

DES CHIFFRES

à la salle SCULPTURE (sous-sol) Centre socio-récréa� f de la Ville de Sept-Îles
Ce service gratuit est off ert aux personnes qui ont besoin d’assistance pour remplir 

leurs déclara� ons de revenus et qui n’ont pas les moyens de recourir à des services professionnels. 
En dehors de ces dates, il sera obligatoire de prendre rendez-vous avec notre équipe 

pour recueillir vos documents à partir du 20 mars !
Pour nous joindre : 418 444-2228

Mercredi 13 mars 2024                Jeudi 14 mars 2024               Lundi 18 mars 2024
De 13 h 30 à 15 h 30

SERVICE D’AIDE À L’IMPOT PAR DES BÉNÉVOLES
Le CAB le Virage off rira des séances grand public aux dates 
suivantes pour la produc� on de vos déclara� ons de revenus 2023
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M A G A S I N E Z  C H E Z  C E S  M A R C H A N D S 

ET COUREZ LA CHANCE DE   
VOUS PARTAGER

1 000 $
en chèques-cadeaux! 1 bon de 500 $ et 2 bons de 250 $

80, boul. 
Portage-des-mousses, 

Port-Cartier | 418 766-9466

690, avenue Brochu
Sept-Îles, QC G4R 2X5
418 962-3301
Sept-Îles, QC G4R 2X5
418 962-3301

CONSULTEZ olivierfordseptiles.com

ÉLECTROMÉN    AGERS
ET ASPIRATEURS
DE MARQUES EN

STOCK ET AU

MEILLEUR
PRIX !

144-A, rue Napoléon, Qc. 
Sept-îles, G4R 3L9  

m.balayeuse@hotmail.com  
418 962-6499

Gabriel Ahui et Justice Kouadio

157, rue du Père-Divet, Sept-Îles
418 962-5673  |  lajoierefrigeration.ca

RBQ: 1199-7111-09

1005, boulevard Laure
Sept-îles | 418 968-9191

1006, boulevard Laure 
418 968-6080 

Commandes en ligne : orientaldunord.ca

HEURES D’OUVERTURE 
du mardi au samedi 

de 11 h à 21 h. 

355, rue Jolliet, 
Sept-Îles

418 960-5357

Suivez-nous sur     

PLANTES TROPICALES
VIVACES, ARBRES FRUITIERS

La seule quincaillerie 

100 % LOCALE, 
dédiée à 

100 % À SA 
COMMUNAUTÉ.

824, boul Laure, Sept-Îles 
418 968-1555 | www.lauremat.com

 !
 !

685, boul. Laure, Sept-Îles

Boutique 
souvenirs27, rue Comeau,  

Sept-Îles | 581 826-0276

Galeries Montagnaises • 418 968-1482
690, boul. Laure, Sept-Îles

418 962-3373

Nous avons plusieurs nouveautés. 
Passez nous voir! 

391, av. Brochu, Sept-Îles
418 968-6886770, boul. Laure, local 220  

418 961-2915          /katchaperon

 

30% de rabais sur vêtements,  
accessoires et équipements d’hiver 

770, boul. Laure, Sept-Îles | 418 962-7424

402, boulevard Laure, 
Sept-Îles  | 418 968-1415

1280, rue de la Digue, 
Havre-Saint-Pierre

418 538-2560  
brandsourceduhavre.ca

G. VIENS-LAROUCHE,  
D. LESAGE,  A. ROY 

& M. TREMBLAY

8, boul. des Îles - Port-Cartier
418 766-4424

290, boulevard Laure,
Sept-Îles, Québec  G4R 1W9

418 968-0729

Spécialiste en nettoyage de meuble(tissu),
carpette, matelas et bien plus!

Nous sommes aussi dépositaire des produits 
de nettoyage en tout genre.

185, rue Napoléon, Sept-Îles 
418 962-8555

Des produits de qualité 
avec un excellent service
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TIRAGE LE 5 MARS 2024
Règlements du concours chez les marchands participants.

785, boul Laure, Sept-Îles 
418 968-6153

24, boul. des Îles, Port-Cartier
418 766-4747

119-A, Boul. du Portage-des-Mousses
Port-Cartier, 418 766-1958

Vente de pièces et 
d’accessoires

Minimécanique

PAS DE 
CASQUE,
PAS DE
MOTONEIGE.

VISITER VOS MARCHANDS 
POURRAIT ÊTRE PAYANT !

Une promotion offerte par 
votre journal Le Nord-Côtier 

en collaboration avec les 
marchands participants.

490, avenue Otis | 418 968-1940
www.paradisdelauto.ca

600, av. Cartier 
418 961-4111

Merci à notr e Merci à notr e 
fidèle clientèle !fidèle clientèle !

100, boul. des Montagnais, 
Uashat, QC G4R 5P9

418 968-4866418 968-4866

STATION INNU

881, boul Laure, Sept-Îles  
418 961-1922

Prenez rendez-vous!

NAPA Pièces d’auto 
335, boulevard Laure, Sept-Iles 

418 962-6533
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William Monger Gagnon, 
27  ans, de Sept-Îles a com-
paru dimanche, au palais de 
justice de Québec. Les faits 
qui lui sont reprochés se 
seraient produits entre le 12 
et le 20 février, à Montmagny.

Tout porte à croire que c’est 
en lien avec la prise d’otage 
survenue le 19  février, à 
Saint-Malachie, en Chau-
dière-Appalaches. Deux 
proches des Hells Angels 
auraient été séquestrés et 

torturés et un troisième 
homme a été tué dans une 
résidence. La Sûreté du 
Québec a indiqué avoir 
procédé à des arrestations 
en lien avec cette affaire.

William Monger Gagnon 
est accusé de voies de fait 
grave contre un individu 
en le blessant, mutilant, 
défigurant et/ou en mettant 
sa vie en danger. D’avoir 
séquestré, emprisonné ou 
saisi de force, puis d’avoir 
enlevé un individu en 
utilisant une arme à feu 
avec l’intention de le faire 
envoyer ou transporter à 
l’étranger contre son gré. À 
cela s’ajoute une quatrième 
accusation de possession 
d’arme a feu prohibée 
chargée et/ou une arme à 
feu à autorisation restreinte 
chargée sans être titulaire à 
la fois d’une autorisation ou 
d’un permis qui l’y autorise. 

Le Directeur des poursuites 
criminelles et pénales s’est 
opposé à sa remise en 
liberté. Il sera de retour 

devant le juge mercredi.

Samedi, le Septilien Evan 
Lavoie a également comparu 
à Québec. Il fait face à trois 
accusations similaires de voies 
de fait graves, séquestra-
tion, et enlèvement contre 
le même individu pour des 
événements s’étant produits 
durant la même période. Il 
demeure également détenu 
et sera aussi de retour en cour 
mercredi. 

Finalement, Dereck 
Morin-Martel, de Chute-
aux-Outardes a comparu 
dimanche. Il est toujours 
détenu et sera de retour 
devant le tribunal mercredi 
également.

On lui reproche d’avoir eu 
en sa possession, à Sept-Îles, 
le 25  février, une arme à feu 
prohibée chargée et/ou une 
arme à feu à autorisation 
restreinte chargée sans être 
titulaire d’un permis et du 
certificat d’enregistrement. Le 
même jour, toujours à Sept-
Îles il aurait eu en sa posses-
sion des munitions prohibées, 
sachant qu’il n’est pas titulaire 
d’un permis qui l’autorise. 

–  Avec des informations de 
Stéphane Blais, La Presse 
Canadienne

Des Septiliens accusés d’avoir participé à 
la torture de proches des Hells

(PC) Le Bureau des 
enquêtes indépen-
dantes (BEI) a ouvert une 
enquête à Schefferville, 
sur la Côte-Nord, au sujet 
d’une intervention de 
la Sûreté du Québec en 
lien avec le décès d’une 
personne heurtée par l’au-
topatrouille des policiers 
samedi matin.

Selon les informations pré-
liminaires, deux policiers 
de la Sûreté du Québec 
auraient heurté une per-
sonne qui s’est retrouvée 
devant leur autopatrouille 
en direction de Scheffer-

ville, vers 1h30 samedi 
matin.

La personne aurait subi 
des blessures graves et 
aurait été transportée vers 
un centre hospitalier, où 
son décès a été constaté.

Cinq enquêteurs du BEI 
ont été chargés d’enquê-
ter sur les circonstances 
entourant l’intervention.

Ils seront assistés du Ser-
vice de police de la Ville 
du Québec.

Le BEI enquête sur la 
Côte-Nord

Des individus de Sept-Îles ont été arrêtés en lien avec la 
prise d’otage mortelle en Chaudière-Appalaches durant 
laquelle deux proches des Hells Angels auraient été 
séquestrés et torturés. 

Emy-Jane Déry

Votre gouvernement continue ses efforts pour augmenter 
l’offre de logements, grâce à la nouvelle Loi modifiant 
diverses dispositions législatives en matière d’habitation.

Québec.ca/tribunal-administratif-logement
tal.quebec

Une meilleure protection contre les évictions  
et les hausses de loyer abusives
• Demander aux propriétaires de prouver leur bonne foi  

si un locataire refuse une éviction.
• Exiger plus de transparence aux propriétaires pour 

contrer les hausses abusives de loyers.

Une cession de bail plus flexible
• En cas de refus d’un propriétaire de consentir  

à la cession de bail, le locataire serait libéré  
de ses obligations.

• Prévoir qu’un locataire ne peut faire de cession de bail  
ou de sous-location à profit.

Des mesures fortes pour augmenter l’offre de logements 
• Accorder plus de pouvoir aux municipalités et à la  

Société d’habitation du Québec pour accélérer la construction.
• Faciliter l’accès à des logements étudiants.

AGIR POUR  
ATTÉNUER  
LA CRISE  
DU LOGEMENT

Parce que :
• Tous les Québécois et Québécoises doivent avoir  

un logement adapté à leurs besoins. 
• C’est important que tous les locateurs et locataires 

connaissent leurs droits et leurs obligations.
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Après avoir mis les choses au clair 
sur le travail qu’effectue le comité 
permanent sur le transport aérien, 
le député Yves Montigny assure que 
tous les enjeux sont bien analysés 
en vue d’un renouvellement du pro-
gramme d’accès aérien aux régions 
(PAAR). 

Karianne Nepton-Philippe  
Initiative de journalisme local

« Il faut s’assurer de trouver une 
façon […] pour arriver à un vol par 
jour, aller-retour, dans les grands 
aéroports des régions, comme 
Gaspé, Baie-Comeau et Mont-Joli, 
à un tarif raisonnable », rapporte le 
député Yves Montigny, concernant 
le programme.

Le comité permanent sur le trans-
port aérien s’est rencontré pour une 
troisième fois le 20 février.

Cette rencontre a permis aux inter-
venants de rapporter les enjeux 
respectifs et ainsi analyser les « dif-

férentes pistes de solutions » pour la 
mise à jour du PAAR.

« On a constaté qu’il y avait des 
endroits où ça allait vraiment 
mieux », note le député de René-Lé-
vesque, Yves Montigny, qui préside 
le comité, en citant en exemple les 
aéroports de Sept-Îles, Fermont et 
les Îles-de-la-Madeleine.

En revanche, il constate que malgré 
l’amélioration de la situation globale 
à Baie-Comeau, « la fiabilité n’est pas 
totalement régulière ».

Il y a non seulement des enjeux de 
main-d’œuvre, mais aussi d’opéra-
tions à prendre en considération.

Échéance et réflexions

Le PAAR doit être renouvelé le 
1er avril 2024.

« Ça s’en vient très rapidement. Il y 
aura des modifications à faire dans 
le programme, donc il faut trouver 

quelles pistes de solutions qui 
pourraient fonctionner », lance Yves 
Montigny.

Le député assure se pencher sur 
« les besoins des régions »

Le 20 février, les intervenants concer-
nés ont soulevé l’option de « donner 
l’accès à des groupes communau-
taires ou encore des étudiants qui 
prennent un vol ensemble pour un 
événement », rapporte-t-il.

« Est-ce que ce sont des modifica-
tions qui pourraient convenir aux 
besoins des Québécois qui habitent 
en région et qui veulent se déplacer 
[…] ou des Québécois qui habitent 
en ville et qui veulent visiter les 
régions », questionne-t-il.

Il est cependant « trop tôt » pour 
savoir ce qui sera mis en application 
dans la révision du programme.

Collaboration du milieu

M.  Montigny mentionne qu’entre 
les rencontres officielles du comité, 
il discute régulièrement avec les 
acteurs locaux.

« Par exemple, j’ai parlé avec le 
directeur général de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Mani-
couagan et à son président. On a eu 
de bons échanges », mentionne-t-il, 
tout en rappelant qu’un représen-
tant des chambres de commerce du 
Québec siège au sein du comité.

Le comité permanent sur le transport 
aérien regroupe, entre autres, la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable, 
Geneviève Guilbault, des transporteurs 
aériens et l’Union des municipalités du 
Québec. Photo courtoisie

Accès aérien aux régions

Le programme sera bonifié en avril

(VB) Estimant que le Pro-
gramme d’accès aérien aux 
régions (PAAR) n’atteint pas 
ses objectifs, le Parti qué-
bécois (PQ) y demande des 
changements profonds et 
immédiats.

« Les failles du programme 
sont connues depuis son 
lancement en juin 2022, les 
solutions aussi. À un moment 
donné, il faut que le gouver-
nement sorte de sa torpeur 
et passe à l’action », estime 
le député des Îles-de-la-Ma-
deleine et porte-parole du 
PQ en matière de transports 
et de mobilité durable, Joël 
Arseneau.

Cette sortie du troisième 
groupe d’opposition à l’As-
semblée nationale fait suite 
à une rencontre du Comité 
permanent sur le transport 
aérien, la semaine dernière. 
Selon le député Arseneau, 
rien de concret n’en est sorti. 

« Il ne suffit plus de répéter 
vaguement que le pro-
gramme sera amélioré, que 
l’on réfléchit à le bonifier ou à 
le simplifier. Le programme 

n’atteint pas ses objectifs et 
les pistes de solutions sont 
connues », dit-il.

Il demande que le PAAR soit 
modifié pour qu’il puisse 
inclure les déplacements 
interrégionaux, rendre 
admissibles les OBNL et les 
PME et comporter un volet 
pour stimuler l’offre de trans-
port. Le député croit qu’on 
doit également spécifier 
l’admissibilité des groupes 
de jeunes étudiants.

Le PQ rappelle que les 
objectifs du PAAR avec les 
billets à 500 $ n’ont pas été 
atteints. Avec des cibles 
respectives de 98 800 puis 
67 500 billets offerts pour les 
deux premières années du 
PAAR, à peine 73 325 ont 
trouvé preneur selon les 
chiffres du ministère.

« On disait vouloir aug-
menter l’achalandage et la 
consolidation des services 
régionaux par la vente de 
billets à rabais. C’est com-
plètement raté », conclut le 
député du Parti québécois.

Le PQ veut  
des changements

EN COURS
ADMISSIONS 1ER TOUR

FAIS VITE,
ON T’ATTEND!

Date limite 1er tour : 1er mars
Pour t’inscrire : sracq.qc.ca

7 PROGRAMMES
EXCLUSIFS EN 
CÔTE-NORD!
Génie civil
Gestion de la faune, de la 
chasse et de la pêche
Gestion du territoire 
forestier
Techniques de pharmacie
Soins préhospitaliers 
d’urgence
Éducation spécialisée
Techniques policières

POSSIBILITÉDE BOURSESPOUVANTATTEINDRE31 500 $!
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Le milieu scolaire compte 
son lot de règlements : inter-
diction de jouer sur la glace, 
pas de roi de la montagne, 
modules de jeux et balan-
çoires interdits dès le gel au 
sol et la liste des restrictions 
ne cesse de s’allonger au fil 
des ans.

« C’est en raison des acci-
dents survenus par le passé », 
dit Richard Poirier, directeur 
du Centre de services sco-
laire du Fer. Des accidents, 
des plaintes et des parents 
plus craintifs sont majoritai-
rement en cause de cette 
tournure des choses. « Notre 
enjeu, c’est la responsabilité 
civile », dit le directeur. 

Possible, mais…

Il croit tout de même que le 
jeu risqué est possible sous 

certaines conditions.

« Dans un contexte où on 
peut prévenir les blessures 
potentielles oui, c’est réali-
sable, mais il faut mettre en 
place les mesures pour les 
éviter », dit-il.

Par exemple, augmenter le 
ratio de surveillants, porter 
l’équipement nécessaire 
pour réaliser l’activité. C’est 
du cas par cas.

« Il faut que les mesures 
soient validées et assurées », 
dit Richard Poirier. « Si on 
ne met pas les mesures en 
place, on n’est pas couverts. » 

Advenant le cas que toutes 
les mesures de sécurité 
soient correctement mises 
en place, l’activité pourrait 
être réalisée. « Mais l’activité 

ne sera pas aussi risquée 
qu’elle l’aurait été de nature, 
comme on l’a déjà connu », 
admet le directeur.

Par exemple, pour permettre 
aux jeunes de jouer sur une 
surface glacée, on pourrait 
exiger le port de crampons, 
ce qui au final est contradic-
toire avec l’objectif d’appri-
voiser les déplacements sur 
la glace. 

Malgré la présence d’affiches 
annonçant la fermeture 
des aires de jeux, M. Poirier 
affirme qu’il est possible de 
faire preuve de souplesse.

« Je vous donne un exemple. 
S’il tombe quatre pieds de 
neige molle en dessous 
d’un module, il pourrait être 
utilisé cette journée-là », dit-
il. « Mais il faut s’assurer que 
le tout est sécuritaire, pour 
qu’en cas d’accident, on ne 
se fasse pas reprocher de ne 
pas avoir mis les mesures en 
place pour l’éviter. »

Certains jeux bien appréciés 
des enfants (Roi de la mon-
tagne, lancer des balles de 
neige, etc.) pourraient être 
permis occasionnellement, 
malgré qu’ils soient interdits 
dans la réglementation de 
l’école. Les établissements 
demeurent réticents à faire 
preuve de souplesse. Le pro-
blème avec les permissions 
occasionnelles, c’est qu’elles 
pourraient occasionner de la 
confusion chez les enfants. 
Ils pourraient croire que la 
permission est valable à 
tout moment, chose que les 
écoles veulent éviter. 

Un gros changement

Geneviève Giroux et Caro-
line Chouinard, toutes deux 
ergothérapeutes à Ma 
clinique de réadaptation 
à Sept-Îles, croient que 
les enfants bénéficieraient 
grandement d’un assouplis-
sement des consignes dans 
les écoles.

« On a un peu vécu dans la 
peur, mais il faut en revenir 
aux bénéfices », disent les 
deux ergothérapeutes.

Selon elles, il faut accompa-
gner les directions dans le 
calcul du risque.

« Ils vont vivre beaucoup 
d’anxiété. Il faut y aller 
tranquillement pas vite et 
repousser leurs propres 
limites », disent-elles. « Ce 
n’est pas du jour au lende-
main que les écoles vont 
ouvrir les modules de jeux 
et encourager le jeu du roi 
de la montagne. »

Elles croient qu’il ne faut pas 
faire pression, mais plutôt 
faire l’éducation des bien-
faits pour graduellement 
repousser les limites des 
zones de confort.

Difficile d’instaurer  
le « jeu risqué » dans nos écoles
Au fil des années, le jeu risqué s’est éclipsé dans les cours 
d’école pour laisser place à de nombreuses restrictions. La 
crainte des adultes face aux risques et la responsabilité 
civile des établissements limitent la mise en place du jeu 
risqué. Malgré une étude publiée en janvier par la Société 
canadienne de pédiatrie, énonçant les bienfaits sur la santé 
physique, psychologique et sociale des enfants, il est diffi-
cile d’instaurer le jeu risqué dans nos écoles. Le défi semble 
cependant plus facile à relever dans les centres de la petite 
enfance. 

Marie-Eve Poulin

Chers commanditaires,
Victor Hamel des Expéditions Pirsuq a participé à l’Expédition Premières Nations 2024 : 14 jours, 
56 participants autochtones et allochtones, 3 500 km de Pessamit à Wendake dans le but de porter 
le message de la Réconciliation. Ce périple se tenait également pour rendre hommage aux enfants 
des pensionnats indiens, aux femmes autochtones assassinées et disparues, à notre Joyce Échaquan 
ainsi qu’aux enfants qui ont été enlevés de leur famille à la naissance, dont nous avons perdu la 
trace. La Réconciliation est le résultat d’une évolution qui sert au progrès de tout pour tous. Il 
est temps de nous tendre la main pour tant de lendemains. Cette expédition fut une expérience 
incroyable et vous en avez fait partie par votre soutien.

MERCI À TOUS, JE VOUS REMERCIE D’AVOIR CRU EN CETTE ENRICHISSANTE AVENTURE.
COMMANDITAIRES : 

JASMIN MUNGER (VALEURS IMMOBILIÈRES DESJARDINS) -MANIC TOYOTA -NORD X -SPIN SPORT -PHARMACIE BRUNET 
-PIÈCES D’AUTO CÔTE NORD -ATELIER DE PNEUS GARO INC. -EXCAVATION BMB INC. -VILLE DE PORT-CARTIER 

-ENTREPRISES JOCELYN BUSSIERES -REMBOURRAGE BOSSÉ INC. & TOILES CÔTE-NORD -CP EQUIPEMENT CLAUDE PEDNEAULT 
-GARAGE PIERRE LAVOIE -JOURNAL LE MANIC -TRANSPORT BAIE-COMEAU -COMPLEXE MAXI FORME + -NAPA  

-MULTI-PIÈCES ET ACC. - IMPRIMERIE GAGNON -PWR -GRAPHICS -LES PÉTROLES MB -MANOIR DU CAFÉ
-ÉRIC CHASSÉ -ROCK BOUFFARD -SYLVAIN DION -STÉPHANE ROUSSELOT - SIMON HAMEL ET LES AUTRES
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Ces affiches sont désormais installées dans les cours d’école du CSS du Fer.

« Notre enjeu, c’est 
la responsabilité 
civile.»

 —Richard Poirier

Bénéfique  
pour les enfants
(MEP) Le 25  janvier der-
nier, la Société canadienne 
de pédiatrie a émis des 
directives en faveur du 
« jeu risqué ». Les avantages 
dépassent les risques de 
blessures et les bénéfices 
sont importants pour la santé 
physique, mentale et sociale 
des enfants, selon l’organi-
sation. Il semble toutefois 
difficile de mettre en place le 
jeu risqué dans une société 
où le jeu structuré et les 
activités planifiées ont rem-
placé le jeu libre, à travers le 
temps. La crainte des adultes 
et la responsabilité civile des 
établissements freinent ce 
mode de jeu essentiel au 
développement des enfants. 

« Le jeu risqué désigne des 
formes passionnantes et 
stimulantes de jeu libre dont 
l’issue est incertaine et qui 
comporte une possibilité de 
blessure physique », peut-on 
lire dans l’étude. 

On parle de jeux tels que 
grimper, sauter, glisser, faire 
du vélo à grande vitesse, 
utiliser certains outils, jouer 
près d’un feu, faire de la 
lutte, explorer la forêt sous 
une supervision limitée, etc. 

Il est toutefois important 
que l’adulte soit en mesure 
de distinguer le risque du 
danger. Lorsque l’enfant 
peut reconnaître et évaluer 
la difficulté pour ensuite 
opter pour un plan d’ac-
tion, on parle d’un risque. 
Un danger est lorsque le 
risque de blessure dépasse 
la capacité de l’enfant à le 
percevoir comme tel.  Bien 
évidemment, le jeu risqué 
doit être minimalement 
encadré par un adulte 
en fonction de l’âge de 
l’enfant. Il n’est pas laissé 
à lui-même. L’adulte 
accompagne l’enfant. Le 
jeu risqué ne consiste pas 
à ignorer les mesures de 
sécurité ni à laisser les 
enfants sans supervision 
dans des situations au 

potentiel dangereux. 

Avantages

Selon l’étude, l’influence de 
la nature et du jeu extérieur 
a des effets positifs sur le 

bien-être et la diminution 
de la perception du stress. 
Des impacts sur le système 
immunitaire ont aussi été 
démontrés. La santé mentale 
et les habiletés sociales en 
retirent aussi des bienfaits. 

Ils ont une meilleure gestion 
de leurs émotions, sont plus 
autonomes, ont une bonne 
estime de soi et plus de faci-
lité à résoudre les conflits. 

Il est plus facile pour les 
centres de la petite enfance 
(CEP) d’instaurer le jeu 
risqué chez les enfants, que 
dans les écoles. La péda-
gogie par la nature y est 
pour beaucoup, puisqu’à 
l’intérieur des murs du CPE, 
les règles ministérielles 
viennent aussi limiter les 
possibilités de jeux risqués. 

Marie-Eve Poulin

Karina Vigneault, directrice 
des CPE Ritourn’ailes, Mer-
veille et Maisonnette, croit 
qu’en CPE, les occasions sont 
plus nombreuses en ce qui 
concerne le jeu risqué. Les 
enfants ont toute la journée 
devant eux pour explorer 
et jouer, contrairement à 
l’école, où le temps de classe 
prend la majorité du temps.

De plus, la pédagogie par 
la nature ouvre aux dépla-
cements sur les terrains 
accidentés et à l’utilisation 
d’outils comme de petites 
scies. L’encadrement et le 
respect des règles de sécu-
rité sont la clé pour une réus-
site du jeu risqué. Avant une 

sortie, le terrain est inspecté, 
le ratio est respecté, les édu-
catrices ont en tout temps 
une trousse de premiers 
soins, etc. 

« On a une saine gestion du 
risque. L’éducatrice accom-
pagne l’enfant, ils ne sont 
pas libres de tout faire », dit la 
directrice. 

En trois ans de pédago-
gie par la nature, le plus 
gros « accident » a été une 
écharde au bout d’un doigt, 
assure-t-elle. 

Karina Vigneault croit que 
d’avoir fait la promotion de 
la pédagogie par la nature et 
de prendre le temps de bien 
renseigner les parents dès 
l’inscription fait en sorte qu’ils 
se sentent en confiance. Elle 
n’a jamais eu vent qu’un 
parent était craintif envers 
les opportunités de jeux ris-
qués proposées aux enfants. 
« J’ai même des parents qui 
demandent à ce que leur 
enfant puisse intégrer le CPE 
qui fait des sorties en forêt ». 

La directrice affirme que le 

ministère est de plus en plus 
à l’écoute des études sur le 
jeu risqué, ce qui joue en leur 
faveur. 

Pas à l’intérieur des murs

« Il n’y a pas beaucoup de 
prise de risque à l’intérieur 
de nos murs », dit toutefois 
Mme  Vigneault. Dans la 
cour, un peu plus et dans la 
forêt, encore plus. C’est qu’à 

l’intérieur, tout est selon les 
normes ministérielles pour 
que les installations soient 
sécuritaires pour les enfants. 
Dans la cour, c’est la même 
chose, mais les sols amortis-
sants sous les modules de 
jeux permettent un peu plus 
le jeu risqué. « On ne laisse 
quand même pas l’enfant 
grimper sur le toit du module, 
mais ils peuvent explorer un 
peu plus librement. »

Permis en CPE

Prenez note que les employés du restaurant profi tent 
de la semaine de relâche pour prendre une pause.  
Donc, du dimanche 3 mars au lundi 11 mars, 

le restaurant sera FERMÉ.
NOUS  VOUS SOUHAITONS UNE
MAGNIFIQUE RELÂCHE À TOUS.  

1006, boul. Laure  |  418 968-6080  
Commande en ligne orientaldunord.ca
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CUISINER
Un jour ou l’autre, les enfants devront apprendre à se débrouiller 
en cuisine. Les adolescents peuvent profi ter de ce congé pour 
mettre en pratique leurs talents culinaires, développer le sens de 
l’organisation, aller à l’épicerie avec une liste et un budget. Les 
plus jeunes peuvent aussi mettre la main à la pâte en préparant 
des recettes avec l’aide d’un adulte.

DES TÂCHES RIGOLOTES 
Faire des tâches peut sembler ennuyant et 
sans intérêt pour un enfant. Toutefois, il est 
possible de s’amuser tout en stimulant le 
développement de votre enfant, grâce aux 
tâches. 

Par exemple, utilisez des crayons pour 
fenêtres. Faites de 
beaux dessins et en-
suite utilisez le push-
push et un chiff on 
pour nettoyer. On ne 
s’en rend pas compte, 
mais on apprend à 
manipuler le vapori-
sateur et à eff ectuer 
la tâche en dévelop-
pant l’autonomie par 
le plaisir.

FABRIQUER DE LA PÂTE À MODELER
Quoi de plus amusant que de fabriquer de la pâte à modeler, ou 
tout autre substance gluante ou collante et pouvoir jouer avec le 
produit fi nal ? L’enfant apprend à s’organiser dans la recette, vit 
des sensations sensorielles et travaille sa motricité fi ne. L’aspect 
nouveauté de l’activité vient piquer la curiosité et l’intérêt des en-
fants. De voir le produit fi ni est super valorisant. Jouer avec la pâte 
à modeler sera tout aussi bénéfi que que de l’avoir fabriqué. 

Ce genre d’activités est facilement réalisable avec des aliments 
que vous avez probablement à la maison. Une recette simple de 
pâte à modeler : 1 tasse de sel, 2 tasses de farine, 1 tasse d’eau, 
3 cuillères à table d’huile végétale et du colorant alimentaire. 

UTILISEZ DOUDOUS ET OREILLERS
Le pouvoir des doudous et des oreillers est souvent sous-estimé. 
Ils sont parfaits pour fabriquer des cabanes où les enfants pour-
ront se cacher et développer leur imagination. 

Une bataille d’oreillers peut   leur faire plaisir. Ça sort des habi-
tudes. C’est spécial, puisque ce n’est pas nécessairement permis 
tous les jours. C’est un premier pas vers le jeu risqué. 

Ces activités peuvent se faire à n’importe quel moment de la 
journée, c’est simple et ce sont des moments très plaisants.BALLADES EN SENTIER

La proximité avec la nature permet de visiter de nombreux sen-
tiers et d’y faire plein de belles découvertes. 
Lors de la ballade, commentez ce que vous 
voyez, discutez. Les enfants peuvent enlever 
leurs mitaines, toucher la neige, explorer la tex-
ture de celle-ci.

Plusieurs aspects du développement sont 
touchés comme les sens, le langage, son rai-
sonnement (exemple  : l’enfant remet sa mit-
aine s’il a froid), sa motricité lors des déplace-
ments, etc. 

La découverte de sentiers est gratuite et peut 
facilement s’ajouter à l’horaire de la journée. 

C’est le temps d’une bataille d’oreillers. Photo Pixabay

Relâche scolaire

Cinq activités bénéfiques pour 
le développement des enfants

Avoir une routine est important pour les enfants. 
Mais, en déroger pendant la semaine de relâche 
a de nombreux bienfaits, selon Geneviève Giroux 
et Caroline Chouinard, deux ergothérapeutes de 
Sept-Îles. Elles nous donnent quelques sugges-
tions pour bien profiter de la relâche à moindre 
coût, de manière éducative, et ce, dans le plaisir. 

Marie-Eve Poulin
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Au-delà des grands classiques 
que sont le crabe et le homard, le 
Saint-Laurent regorge de trésors à 
déguster  : algues, mollusques, sel 
de mer et plus encore. La Fourchette 
bleue milite depuis bientôt 15  ans 
pour mettre ces saveurs au menu 
des Québécois. Et ces derniers y 
prennent goût !

Emelie Bernier  
Initiative de journalisme local

Difficile de parler des saveurs du 
Québec maritime sans évoquer 
le déclin rapide de la crevette 
nordique. Le chef Jean Soulard, 
porte-parole de longue date de La 
Fourchette bleue, se désole de voir 
que le petit crustacé se raréfie.

« C’est toujours triste de voir qu’un 
aliment n’est plus disponible, surtout 
quand il vient de chez nous ! Dès 
qu’un ingrédient disparaît, surtout 
la crevette qui est tout aussi emblé-
matique que le homard ou le crabe, 
c’est vraiment dommage ! »

Heureusement, les nouvelles ne 
sont pas toutes mauvaises sur le 
front maritime. « On annonce que 
le sébaste est abondant et pourra 
faire l’objet d’une mise en marché 
à l’échelle de la province, toute 
l’année, et ça, c’est merveilleux ! », 
s’exclame le chef.

Le sébaste québécois remplacera-t-il 
le tilapia chinois dans nos assiettes ? 
La directrice générale d’Exploramer, 
Sandra Gauthier, y croit. « On en a 
parlé et on en a mangé ! C’est un 
poisson blanc qui peut être servi 
dans nos institutions, CPE et CHSLD, 
par exemple, autant qu’en poisson 
grillé entier dans un restaurant ! »

Et sa venue dans les étals ne tardera 
pas.

« C’est un produit qui sera intégré 

dans nos assiettes assez rapide-
ment. Certaines usines ont établi 
des ententes ici même, et on a eu 
une belle annonce de la chaine 
Métro qui a confirmé qu’ils auraient 
un approvisionnement en sébaste 
à l’année. Des usines sont prêtes 
à leur en fournir, en filet surgelé 
pour permettre un approvisionne-
ment sur le long terme », se réjouit 
Mme Gauthier.

La réduction des importations est 
une des volontés avouées de La 
Fourchette bleue.

« C’est très important du point de 
vue écologique. Quand on réduit 
les émissions de GES, on donne un 
coup d’air au Saint-Laurent ! », argue-
t-elle.

Pour sa part, Jean Soulard confesse 
un faible pour un produit de la mer 
encore marginal : les algues !

« Les algues du fleuve sont mon 
coup de cœur, j’ai même écrit un 
bouquin là-dessus (ndlr : le livre n’est 
pas encore publié, mais un coup 
d’œil aux recettes donne l’eau à la 
bouche !). Les algues, c’est extraor-
dinaire ! Elles sont très écologiques, 
disponibles, ce n’est pas la quantité 
qui manque, mais les gens ne savent 
pas quoi faire avec ça ! Ça prend 
du monde pour en parler. C’est un 
produit qui mérite d’être connu », 
s’emballe le chef.

Pour Sandra Gauthier, ce 3e  salon 
de la Fourchette bleue est celui des 
premiers résultats concrets de la 
démarche.

« De voir que nos transformateurs 
ont su s’adapter aux demandes 
des chaînes d’alimentation, que de 
plus en plus de produits d’ici seront 
accessibles au Québécois, c’est juste 
du bonheur ! »

Le Salon de la Fourchette bleue 
s’est tenu au Fairmont Le Manoir 
Richelieu de La Malbaie du 19 au 
21  février. 200 personnes y ont 
participé et plus d’une vingtaine 
d’exposants ont profité de l’occasion 
pour faire découvrir, ou redécouvrir, 
leurs produits, voire conclure des 
ententes commerciales avec des 
distributeurs.

Métro a d’ailleurs annoncé en 
grande pompe la volonté d’étendre 
la certification Fourchette bleue à 
toutes ses succursales, s’engageant 
à mettre les produits de la « mer » 
du Québec à la disposition de sa 
clientèle.

 « On vient d’augmenter notre niveau 
de commercialisation des produits 
marins pour le marché québécois, 
c’est un grand pas en avant et c’est 
très réconfortant de voir que ce sur 

quoi on travaille depuis 15 ans com-
mence à porter ses fruits », se réjouit 
la directrice générale d’Exploramer, 
Sandra Gauthier.

Une vingtaine d’exposants étaient sur place pour faire goûter leurs produits. Photo Louis 
Laliberté

Le chef Jean Soulard a un faible pour les 
algues. Photo courtoisie

Et si on goûtait aux trésors du Saint-Laurent ?

Caroline Desbiens, députée bloquiste de 
Beauport—Côte-de-Beaupré—Île d’Orléans—
Charlevoix, et vice-présidente du Comité 
permanent des pêches et des océans a 
remis son prix à Guy Vigneault. Photo Louis 
Laliberté

(EB) Guy Vigneault, directeur des 
Pêcheries Shipek, a remporté le 
grand prix dans la catégorie — Cap-
ture et élevage de produits marins 
du Québec 2024, lors de la remise 
des Prix Fourchette bleue à l’occa-
sion du 3e salon du même nom. 

Cette cérémonie, présentée le 
20 février, permet de souligner la 
qualité du travail des acteurs clés 
du milieu des pêches au Québec 
et vise à mettre en lumière le travail 
de « ceux qui œuvrent quotidien-
nement pour nous offrir des pro-
duits marins québécois de qualité, 
encourageant ainsi des habitudes 
de consommation responsables 
et locales pour le développement 
durable du Québec ».

Sandra Gauthier, directrice d’Ex-
ploramer, organisation derrière la 
tenue du Salon Fourchette bleue, 
a tenu à souligner la qualité de la 
candidature de M. Vigneault.

 « C’est un jury qui a été nommé pour 
choisir les lauréats. M.  Vigneault a 
été choisi pour sa persévérance, la 
qualité de son travail, la gestion des 
RH et l’aspect communautaire de 
son organisation », indique-t-elle.

  « Il est simultanément directeur 
des Pêcheries Shipek depuis 1998, 
coordonnateur des pêches d’Ekua-
nitshit depuis 2007 et directeur 
de la Quincaillerie Shipek depuis 
2021 », a noté le jury. Ceux qui ont 
soumis sa candidature soulignent 
également sa conscience sociale.

« Guy donne voix aux réalités autoch-
tones, met en place des stratégies 
de rétention de main-d’œuvre et 
travaille à harmoniser les rapports 
entre gouvernements et Premières 
Nations. On dit de lui qu’il travaille 
pour tout le monde ! », a-t-on tenu à 
souligner.

La Fourchette bleue 
salue Guy Vigneault
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SUGGESTIONS D’ACTIVITÉS POUR UNE 
RELÂCHE SCOLAIRE LUDIQUE ET ÉDUCATIVE

Vous souhaitez profiter de la se-
maine de relâche pour organiser 
une ou plusieurs activités qui sti-
muleront vos enfants? Trouvez 
l’inspiration parmi ces idées à la 
fois amusantes et instructives!

UNE VISITE AU MUSÉE

Choisissez une exposition en adé-
quation avec les goûts de votre 
progéniture ou misez plutôt sur 
une autre qui lui fera découvrir de 
nouvelles choses. Toutes les op-
tions sont intéressantes : musée 
sur les trains, la préhistoire, l’art, 
les bateaux, l’énergie, la technolo-
gie et plus encore!

UNE IMMERSION  
DANS LE PASSÉ

Rendez-vous dans un village thé-
matique ou un autre lieu qui dé-
peint ou recrée une période his-
torique. Vos enfants pourront 
observer les différentes activités 
de l’époque représentée et, dans 
certains cas, y participer.

UN PROJET DE  
CONSTRUCTION

Travaillez en famille à la création 
d’un château fort ou d’un igloo, 
concevez un avion miniature qui 
parcourt de grandes distances ou 
fabriquez un pont recyclé capable 
de soutenir le poids de plusieurs 
livres. C’est l’option parfaite pour 
combiner les mathématiques et la 
science au plaisir de jouer!

UNE JOURNÉE DE CUISINE
Sélectionnez en famille des re-
cettes de nouveaux plats à tester. 
Rendez-vous ensuite à l’épicerie 
pour acheter les ingrédients re-
quis, puis mettez tous la main à la 
pâte afin de concocter des mets 
savoureux!

La relâche est une occasion en or de passer 
du temps dehors. Besoin d’inspiration pour 
divertir tout votre petit monde? Voici 
quelques idées!

SPORTS D’HIVER
Si dame Nature est de votre côté, vous aurez 
l’embarras du choix pour dépenser de l’éner-
gie de façon amusante tout en profitant du 
grand air et des paysages immaculés. De la 
raquette à la glissade sur tube, en passant 
par le ski, la motoneige, la randonnée, le vélo 
sur neige et le patinage, l’hiver offre vérita-
blement des activités pour tous les goûts!

PIQUE-NIQUE
Qui a dit que les pique-niques étaient réser-
vés aux belles journées estivales? Habil-
lez-vous chaudement, faites provision de 
couvertures épaisses (pour vous asseoir 

confortablement et vous emmitoufler) et 
partez pour un repas familial dans la nature! 
Pour le menu, privilégiez les plats chauds, 
que vous pouvez emporter dans des conte-
nants isothermes, et des boissons réconfor-
tantes à souhait (ex. : chocolat chaud, ti-
sane).

SCULPTURE
Mettez votre famille au défi de créer une 
sculpture allant au-delà du traditionnel bon-
homme de neige. Pour vous faciliter la tâche, 
faites d’abord un bloc de neige collante en 
utilisant une grande boîte de carton dans la-
quelle vous tasserez la neige pour éliminer 
toute bulle d’air, puis que vous laisserez dur-
cir toute une nuit. Vous pourrez ensuite 
sculpter votre bloc avec des outils de jardin 
ou divers ustensiles. Choisissez une forme 
simple (ex. : une fleur) et faites au besoin un 
croquis pour vous guider.

DES ACTIVITÉS  
EXTÉRIEURES POUR UNE 

RELÂCHE AMUSANTE!

STATION GALLIX
Glissade en tube
6 ans et moins : Gratuit
7-12 ans :  11 $
13 ans et + :  18 $

RAQUETTE / HORS-PISTE 
7-12 ans et étudiant : 9 $
Adulte et 18+ :   12 $

Pente-école 
7 ans et + :  5 $

tarif billet journalier
(ski + planche à neige)
7-12 ans :  28 $
Étudiant :  36 $
Adulte (18-59 ans) :  46 $
Adulte (60 ans et +) :  38 $

HORAIRE DE LA RELÂCHE
OUVERT TOUS LES JOURS
de 9 h à 15 h 30 et jusqu’à 

21 h le vendredi.
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pour les jeunes 

Envoie-nous une photo de toi en pleine  
action durant une activité de la relâche!

Par courriel : journal@lenord-cotier.com ou en messagerie privée  
sur la page Facebook Le Nord-Côtier - Concours

INDIQUE-NOUS TON NOM, ÂGE AINSI QUE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE
Les gagnants seront dans l’Édition papier du 27 mars.

CONCOURS
Plus de 450 $ en prix à gagner chez nos marchands participants

Fin du concours

15 mars

Horaire ouvert 
mardi au samedi 

de 15 h à 21 h 
Commandes à 

emporter et réservations 
418 961-4111

700, boul. Laure # 168,  
Sept-Îles | 418 962-3030 

Livraison 7 h à 23 h

637, av. Brochu, Sept-Îles
418 968-8881

DÉJEUNERS à partir de 5 h
(servis toute la journée)
MENU DU JOUR le midi

160, Napoléon • 418 968-5661

770, boul. Laure, Sept-Îles | 418 962-7424

Liquidation d’hiver  
20 % à 50 % de rabais.

Marchandise sélectionnée.

40, rue Mgr Blanche, Sept-Îles
581 826-0594

4D, boul. des Îles, Port-Cartier    
581 285-5846160, rue Régnault, Sept-Îles  •  418 962-6969

Salon 
nord-QuilleS
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ÉEQ devient ainsi responsable 
de la planification, de l’enca-
drement et du financement du 
système de collecte sélective.

Cette alliance est destinée à 
« optimiser l’écosystème de la 
collecte sélective en introdui-
sant des opérations rationali-
sées et en améliorant l’efficacité 

logistique, tout en maintenant 
une approche centrée sur le 
citoyen ».

Le déploiement de la respon-
sabilité élargie des producteurs 
(REP) par ÉEQ permettra à tous 
les citoyens de récupérer les 
mêmes matières dans le bac 
bleu, partout dans la province.

« Pour ÉEQ, ces nouvelles 
ententes de partenariat 
s’ajoutent à une série 
d’une cinquantaine d’en-
tentes conclues avec des 
organismes municipaux 
au cours des dernières 
semaines représentant 
plus de 60  % de la 
population au Québec », 
indique-t-on.

À compter du 1er  janvier 
2025, ÉEQ assumera la 
totalité des coûts de col-
lecte et de transport des 
contenants, emballages 
et imprimés récupérés 
par la collecte sélective 
dans tout le Québec.

C’est également à partir 
de cette date qu’une 

seule liste de matières recy-
clables aura cours au Québec.

Les ententes de partenariat 
tiennent compte des particu-
larités du service de collecte 
sélective dans le territoire 
des organismes municipaux 
nord-côtiers visés.

La liste des matières acceptées 
dans le bac de récupération 
sera précisée via l’entente qui 
permettra d’encadrer l’opé-
rationnalisation du service de 
collecte sélective.

Les ententes entre ÉEQ et 
ses partenaires nord-côtiers 
concernent la desserte de col-
lecte sélective de 59 340  rési-
dents de la Côte-Nord.

La liste uniformisée de ce que vous 
pourrez déposer dans vos bacs bleus 
sera bientôt connue. Photo Johannie 
Gaudreault

Une nouvelle entente sur le recyclage
Éco Entreprises Québec (ÉEQ) a conclu au cours 
des dernières semaines des partenariats avec 
les villes de Sept-Îles, Port-Cartier, ainsi qu’avec 
la Régie de gestion des matières résiduelles de 
Manicouagan, officialisant son rôle en matière de 
gestion des matières recyclables sur une vaste 
portion du territoire nord-côtier. 

Emelie Bernier, Initiative de journalisme local

L’étape de la qualification des 
témoins experts s’est conclue la 
semaine dernière, dans le cadre du 
procès d’ArcelorMittal pour négli-
gence criminelle.

Vincent Rioux-Berrouard

Le ministère public tente de faire 
admettre deux témoins experts dans 
cette cause. Ceux-ci auront pour rôle 
d’aider le tribunal sur des éléments 
techniques dans le procès. 

Dans sa plaidoirie, le procureur de 
la Couronne, Me Marc Bérubé, a mis 
de l’avant l’expérience des deux per-
sonnes. Tout d’abord, l’ingénieure 
Mélanie Plante qui compte près de 
20  ans d’expérience chez Arcelor-
Mittal. Puis, le dessinateur industriel 
Michel Rondeau qui a 50 ans d’expé-
rience sur des chantiers au Québec.

Pour démontrer leurs compétences, 
Me Bérubé a rappelé que même 
ArcelorMittal reconnaissait l’expertise 
de ces deux personnes, parce qu’elle 
avait eu recours à elles lorsqu’ils y 
avaient des problèmes à régler au 
complexe du Mont-Wright, à Fermont.

Les deux experts ont notamment 
travaillé sur le convoyeur qui est en 
cause avec l’accident survenu en juin 
2019. Cet événement a causé des 
lésions à un travailleur.

La défense s’oppose

De son côté, l’avocat représentant 
ArcelorMittal, Me Michel Massicotte, 
s’oppose à l’admissibilité à titre d’ex-
pert de Mme  Plante et M.  Rondeau. 
Il a mis en doute la rigueur des deux 
personnes pour obtenir un tel titre.

Dans le cas plus spécifique de Michel 
Rondeau, Me Massicotte se ques-
tionne à savoir s’il a l’indépendance 
nécessaire pour être un expert. Il rap-
pelle que ce dernier était employé 
d’un sous-traitant, qui a réalisé des 
travaux sur le convoyeur en cause 
dans l’accident.

Une cinquantaine de témoins

Le procès ne tiendra pas d’audience 
cette semaine. Il reprendra le 
lundi  4  mars au palais de justice de 
Sept-Îles. C’est à ce moment que la 
juge Vicky Lapierre rendra sa déci-

sion sur le statut des témoins experts.

Initialement prévu pour durer environ 
huit semaines, le procès prendra plus 
de temps. La requête pour deman-
der un interdit de publication per-
mettant d’identifier les témoins, qui a 
finalement été rejeté, a pris plusieurs 
semaines de procédure. De plus, le 
nombre élevé de témoins, près d’une 
cinquantaine, que le ministère public 
veut faire entendre dans le cadre du 
procès, entraîne certaines inquié-

tudes au niveau des délais.

Des semaines supplémentaires à la 
fin du mois d’avril et de mai sont déjà 
envisagées. La juge Vicky Lapierre a 
même évoqué la possibilité que le 
procès puisse se tenir une semaine 
à Port-Cartier en avril, en raison d’un 
manque de salle au palais de justice 
de Sept-Îles. Le procès tiendra aussi 
une semaine d’audience à Fermont, 
à partir du 11 mars.

À l’avant, on aperçoit Me Claude Girard, procureur de la Couronne.

Le procès d’ArcelorMittal s’allonge

 Volet Faire affaire ensemble

Votre entreprise aussi fait affaire avec des fournisseurs québécois ? 
Inscrivez-vous au Défi OSEntreprendre d’ici le 12 mars 2024, 16 h 
   osentreprendre.quebec

Microbrasserie St-Pancrace, lauréat national 2021
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Afin de favoriser la collaboration 
entre la Ville de Sept-Îles et le 
conseil de Uashat mak Mani-
utenam, une première rencontre de 
rapprochement à eu lieu entre les 
deux entités.

Vincent Rioux-Berrouard

Lors de son assermentation au 
mois de novembre à titre de maire 
de Sept-Îles, Denis Miousse, avait 
appelé à une nouvelle ère de col-
laboration entre Sept-Îles et Uashat 
mak Mani-utenam. C’est donc dans 
cette lignée qu’une première ren-
contre s’est tenue mercredi dernier.

Elle a été qualifiée de «  promet-
teuse » par les élus. Ils ont pu dis-
cuter des enjeux qui sont propres 
à chacune des deux communautés, 
mais surtout des enjeux communs 
aux deux entités.

La rencontre visait à dégager des 
pistes de collaboration entre les 
deux organisations, en plus de per-

mettre un rapprochement politique 
et économique. 

« Cette rencontre est un premier 
pas significatif et responsable 
vers une relation mutuellement 
bénéfique. Nos deux organisations 
se tendent la main, afin d’œuvrer 
conjointement au mieux-être des 
gens que nous représentons et je 
suis convaincu que des résultats 
tangibles émaneront rapidement 

de cette collaboration », a déclaré 
le chef d’ITUM, Mike McKenzie. 

« En tant qu’élus, nous partageons 
les mêmes objectifs d’assurer le 
développement et la qualité de 
vie de nos communautés. La ren-
contre d’aujourd’hui concrétise 
notre volonté de renforcer les liens 
entre ITUM et la Ville de Sept-Îles et 
d’établir des bases solides qui nous 
permettront de travailler ensemble 

dans un  esprit de respect mutuel 
et d’ouverture », a pour sa part 
indiqué le maire de Sept-Îles, Denis 
Miousse. 

Des priorités ont déjà pu être éta-
blies au terme de cette réunion. Un 
mécanisme de concertation sera 
mis en place afin que les deux enti-
tés puissent travailler ensemble.

Sur la photo, on aperçoit des membres du conseil municipal de Sept-Îles et du conseil de bande de Uashat mak Mani-utenam. Photo courtoisie

Une rencontre « prometteuse »  
entre ITUM et Sept-Îles

(VB) La MRC de Sept-Rivières s’est donné un 
nouveau préfet lors de la séance du conseil 
du 20 février. Il s’agit du maire de Sept-Îles, 
Denis Miousse. Il prend ainsi la place à Alain 
Thibault, maire de Port-Cartier, qui avait le ce 
rôle depuis quatre ans.

À la MRC de Sept-Rivières, il est de tradi-
tion que le poste de préfet soit occupé en 
alternance par les maires de Sept-Îles et de 
Port-Cartier.

Denis Miousse s’est dit prêt à occuper cette 
fonction, étant donné qu’il connaît plutôt 

bien les rouages de la MRC. À titre de 
conseiller municipal de Sept-Îles, il a eu par 
le passé à siéger à la MRC. Alain Thibault 
occupera désormais le poste de préfet sup-
pléant de la MRC des Sept-Rivières.

Quant à la possibilité que l’élection du préfet 
soit faite par suffrage universel, cette option 
n’est pas envisagée, indique Alain Thibault. 
En plus d’un nouveau préfet, la MRC a 
récemment engagé une nouvelle directrice 
générale. Elisabeth Chevalier occupera ce 
poste à partir du 11 mars. Denis Miousse, maire de Sept-Îles, et Alain Thibault, maire de Port-Cartier, 

lors de la séance de la MRC de Sept-Rivières du 20 février.

Un nouveau préfet à la MRC

EN 2024, POUR 
CHAQUE VÉHICULE 

NEUF VENDU,
5$ SERONT REMIS À 

CENTRAIDE DUPLESSISCENTRAIDEDUPLESSIS .ORG
D'EMBARQUER DANS

LE MOUVEMENT!

MERCI

CET ESPACE EST MIS À LA DISPOSITION DE CENTRAIDE DUPLESSIS TOUT À FAIT GRATUITEMENT PAR VOTRE JOURNAL LE NORD-CÔTIER
CET ESPACE EST MIS À LA DISPOSITION DE CENTRAIDE DUPLESSIS TOUT À FAIT GRATUITEMENT PAR VOTRE JOURNAL LE NORD-CÔTIER
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Après plus de trois ans 
d’existence, la Coopérative 
de Transport régional aérien 
(TREQ) a tenu sa première 
assemblée générale 
annuelle le 21  février. Sur 
les 13 508 personnes ayant 
acheté une part sociale à 
10  $, environ 70  membres 
étaient présents en mode 
virtuel.

Vincent Rioux-Berrouard

Le président de la coopéra-
tive, Éric Larouche, s’est dit 
satisfait de la rencontre.

« Les membres de TREQ 
saisissent bien les enjeux et 
comprennent ce que nous 
avons à surmonter. Ils ont 
aussi reconnu tout le travail 
qui a été fait par les adminis-
trateurs depuis la création 
de TREQ. Je tiens à remer-
cier l’ensemble des admi-
nistrateurs et les membres 
fondateurs qui ont été là 
depuis le début de TREQ », 
a-t-il indiqué.

Il a expliqué que c’est vrai-
ment le manque d’appui du 
gouvernement du Québec 
qui est en cause, pour justi-
fier pourquoi la coopérative 
n’avait pas pris son envol. 
La Coop demandait un prêt 
entre 4 et 8 M$. M. Larouche 
a aussi révélé que malgré 
ses demandes auprès du 
ministère de l’Économie et 
d’Investissement Québec, il 
n’a jamais pu savoir les rai-
sons derrière le refus.

Lancée en 2020, la coopé-
rative TREQ a pour objectif 
d’offrir des vols entre dif-
férentes destinations au 
Québec à bas prix.

De meilleures 
communications

Les membres qui se sont 
exprimés lors de l’AGA ont 
réaffirmé leur appui envers 
l’idée de la coopérative 
aérienne. Toutefois, ils ont 
demandé d’améliorer la 
communication, estimant 
qu’il y avait eu des déficits 

à ce niveau. Un membre a 
affirmé qu’il était difficile 
d’aider la coopérative en ne 
sachant pas ce qui se passe. 
Depuis 2022, la coopéra-
tive s’est faite discrète. Éric 
Larouche acquiesce qu’il y 
a eu des problèmes et qu’il 
y aura des améliorations à 
faire.

L’AGA a aussi permis de 
faire entrer de nouvelles 
personnes sur le conseil 
d’administration de la coo-
pérative. Il n’y a personne 

de la Côte-Nord. Mirka 
Boudreau, qui représen-
tait la région au début de 
l’aventure, a quitté en 2021. 
M.  Larouche a confié en 
entrevue au Journal qu’il y 
avait encore deux postes 
d’ouverts comme adminis-
trateur et qu’il accueillerait 
très positivement quelqu’un 
de la région.

Au niveau des finances de 
la coopérative, l’argent com-
mence à diminuer. Parmi les 
dépenses faites par l’organi-

sation, il y a l’acquisition d’un 
système informatique pour 
la réservation des places, 
ainsi que des frais profes-
sionnels pour la création 
d’un plan d’affaires. Des frais 
ont également été encourus 
pour l’achat d’un permis 
d’exploitation de Transports 
Canada, pour faire voler des 
avions. Selon Éric Larouche, 
il n’y a quand même pas 
d’inquiétude à avoir au 
niveau financier, étant donné 
qu’il n’y a pas vraiment de 
dépenses depuis un certain 
moment.

De plus, la coopérative a 
décidé de permettre à nou-
veau l’achat de part sociale. 
Il est donc possible de deve-
nir membre de TREQ pour la 
somme de 10 $.

Le conseil d’administration 
se réunira bientôt pour 
fixer de nouveaux objectifs. 
Un AGA pour l’année  2023 
devrait se tenir en juillet 
2024.

La coopérative TREQ a tenu sa première assemblée générale annuelle le 
23 février 2024. Photo capture d’écran

TREQ tente de se relancer

Le festival du Vieux-Quai 
en Fête a commencé à 
dévoiler les noms figurant 
à la programmation de sa 
30e édition. 

Emy-Jane Déry

Marjo montera sur la scène 
du Vieux-Quai en Fête 
le 12  juillet. Il aura aussi 
Alcoholica, un hommage 
à Metallica. Maten et leurs 
invités Florent Vollant, 

Scott Pien Picard et Ivan 
Boivin-Flamand feront de 
même le 13  juillet, tout 
comme Orloge Simard.

Au moment de mettre 
sous presse, l’organisation 
avait dévoilé ces premiers 
noms. Durant neuf jours, 
le festival procède à des 
dévoilements « mystère » en 
vue de sa 30e édition. Des 
indices sont diffusés sur 
ses réseaux sociaux, pour 

graduellement présenter la 
programmation. 

Durant ces moments de 
suspense, le festival offre 
l’opportunité d’acheter des 
passeports en prévente 
limitée. « Cette initiative 
vise à récompenser les plus 
fidèles festivaliers en leur 
donnant l’accès prioritaire », 
a indiqué l’organisation. 
Le 30e  Vieux-Quai en Fête 
aura lieu du 11 au 14 juillet. 

Orloge Simard sera au Vieux-Quai en Fête le 13 juillet.  Photo Jay Kearney

Marjo et Maten au VQF
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Humoriste établi, Matthieu 
Pepper s’apprête à faire 
vibrer la Côte-Nord avec 
son spectacle En attendant 
la fête au village, empreint 
de légèreté et de sincérité. 
À l’approche de ses repré-
sentations à Baie-Comeau, 
Sept-Îles et Port-Cartier, 
les 7, 8 et 9  mars, Pepper 
se livre à cœur ouvert pour 
partager son parcours, ses 
inspirations et ses attentes.

Charlotte Vuillemin

Cadet d’une famille de cinq 
enfants, Matthieu a vite 
appris à se démarquer par 
son humour pour faire sa 
place dans sa fratrie. Dès 
son jeune âge, il développe 
une grande passion pour 
la télévision, le cinéma et 
l’humour québécois.

C’est en étant un régulier 
sur la scène du mythique 
Bordel Comédie Club que 
Matthieu Pepper s’établit 
en tant qu’humoriste. Il se 
démarque par ses textes, 
sa présence, et sa rigueur.

Matthieu évoque son pre-
mier spectacle avec une 
grande tendresse  : « C’est 
vraiment la légèreté mon 
spectacle, il est tellement 
personnel. J’ai tellement 
travaillé fort pour qu’il soit 
complet et à mon image et 
représentatif de ce que je 
voulais que ma première 
œuvre soit. Je l’aborde 
vraiment tous les soirs avec 
beaucoup de légèreté et 
surtout l’envie d’être sur 
scène soir après soir. »

Il jongle habilement entre 
émotion et humour, évitant 
soigneusement les clichés 
pour offrir une expérience 
authentique à son public.

« Je me permets d’aller 
dans le personnel et de 
jouer avec l’émotion et le 
drôle dans la même phrase 
et de passer d’une émotion 
à une autre rapidement. 
J’essaie toujours d’éviter un 
peu le goût à l’eau de rose, 
un peu fleur bleue où on va 
flirter avec des émotions 
vides. Faire quelque chose 
qui est vrai et j’espère que 
les gens ressentent ça », 
raconte-t-il.

Les racines profondes de 
Matthieu se retrouvent 
dans les anecdotes et 
observations de sa propre 
vie, offrant ainsi un spec-
tacle des plus intimes. « Il 
y a beaucoup d’anecdotes 
ou d’observations sur ma 
vie, c’est très personnel et 
de loin la plus personnelle 
que j’ai écrite. »

Il a fait plusieurs rencontres 
marquantes qui devien-
dront déterminantes pour 
lui et jalonnent son par-
cours avec des figures telles 
que Marc Labrèche et Mike 
Ward qui ont influencé son 
évolution artistique.

« Ces dernières années, 
j’accorderais la majeure 
partie de mon évolution à 
ces rencontres-là et à nos 
discussions », confie-t-il.

En attendant la fête au 
village ?

Cette phrase de son père 
résonne particulièrement 
forte dans son esprit. Elle 
a guidé sa vision de son 
spectacle.

« C’est une phrase que 
mon père m’a dite dans les 
derniers moments. Cette 
phrase, je ne savais pas ce 
qu’elle voulait vraiment dire 
au début. Avant, quand 
les villages vivaient une 
épreuve, ils faisaient tou-
jours une fête pour essayer 
de briser le cycle. Ils pou-
vaient toujours se rappeler 
qu’ils étaient en attente de 
la prochaine fête. Donc, 
à chaque fois qu’il y a un 
bout toff c’est comme une 
façon de s’accrocher. C’est 
un peu sur cette ligne que 
finit le spectacle. »

Dans son one-man-show, 
l’ombre de son père se 
profile naturellement, illus-
trant l’importance de cette 
figure dans sa vie et son art 
là où il (son papa) « prend 
la place qu’il mérite dans le 
spectacle ».

Matthieu Pepper exprime 
également son désir de 
marquer une évolution 
personnelle à travers son 
premier spectacle.

« Je pense que principale-
ment c’était de démontrer 
mon évolution. Un premier 
one-man-show à 33  ans, 
c’est un peu tard à cause 
de mon parcours, la télé, la 
pandémie et je voulais que 
ce spectacle-là transpire 
l’évolution des dernières 
années. J’aspirais à ce que 
le monde comprenne l’évo-
lution de l’humain et c’est 
ça que j’ai mis au centre du 
spectacle », raconte l’humo-
riste émotif.

Quant à ses projets futurs, il 
se montre ouvert à de nou-
velles opportunités, avec 
une focalisation sur la ren-
contre avec son public qui 
le stimule particulièrement. 

« La rencontre avec les gens, 
c’est ce qui me motive le 
plus en ce moment, me pro-
mener partout au Québec 
et faire mon spectacle. Il y 
a tellement de monde qui 
se déplace que je pense 
que cette conversation-là 
avec les gens, sur scène ou 
au restaurant, c’est quelque 
chose que j’aime beaucoup 
plus que ce que je pen-
sais », dit-il avec beaucoup 
d’humour.

L’humoriste Matthieu Pepper anticipe avec joie sa tournée sur la Côte-Nord, une partie du Québec qu’il n’a pas 
encore visité en spectacle.  Photo Villedepluie

Matthieu Pepper à cœur ouvert

« Je me permets d’aller dans le 
personnel et de jouer avec l’émotion 
et le drôle dans la même phrase et 
de passer d’une émotion à une autre 
rapidement. »

 —Matthieu Pepper

Partenaire 
majeur

Toute l’équipe de la Maison de la Famille souhaite remercier sincèrement les 186 
personnes présentes pour leur grande générosité. Cette somme recueillie contribuera à 
réaliser de nombreux projets bénéfi ques pour notre communauté Port-Cartoise ! 

Nous aimerions également remercier nos autres partenaires pour la réussite de 
cette soirée: QSL, Arsenal Média, Iris, Pub Saint-Bernard, Les assurances Claude 
Boissé, JB Film, Construction Kendall, SWE, Les Gaulois de 

Port-Cartier    ainsi que Mélanie 
Boulay, notaire. 

La 11e édition du souper-bénéfice Vins et Fromage de la 
Maison de la Famille de Port-Cartier qui avait lieu le 

samedi 17 février 2024 fut un grand succès ! 

Dé ustation

Vins

Fromages

a été amassé durant cette soirée. 76 730 $Un montant record de
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Le Festival Innu Nikamu s’est 
fait une fois de plus « scoo-
per » par un artiste invité 
de sa 40e édition prévue en 
août. Après Bryan Adams 
en décembre, c’est au tour 
de la chanteuse britannique 
Samantha Fox de devancer 
l’organisation.

Sylvain Turcotte

Le 12  janvier dernier, celle 
qui a vendu plus de 35 mil-
lions de disques en trois 
albums a mis Innu Nikamu 
dans son calendrier d’évé-
nements sur son compte 
Facebook, oubliant toute-
fois quelques lettres. Il n’y 
avait que « Ikamu Festival 
— Québec, Canada ». 

Le 20 février, l’organisation 
a partagé le tout sur la 
plateforme de Meta. « Ç’a 
fait parler les gens. On a 

été un peu scoopé », de 
dire le coordonnateur du 
festival, Normand Junior 
Tshirnish Pilot. 

L’annonce a fait réagir. 
Ils sont nombreux à être 
contents de la venue de 
l’artiste de 57 ans, qui sera 
sur scène à Maliotenam, le 
2 août.  

« Mais c’est tout de même 
déstabilisant du jour au len-
demain d’avoir des artistes 
de cette envergure », men-
tionne le coordonnateur. 

Normand Junior Tshirnish 
Pilot parle surtout de fierté 
pour sa communauté, 
après avoir accueilli Simple 
Plan, en 2016. 

Pour la 40e édition à venir, 
il visait le côté nostalgique 
et c’est plutôt bien réussi 

jusqu’à maintenant, avec 
la présence annoncée de 
Bryan Adams et maintenant 
de Samantha Fox, « une 
icône des années  80. Le 
festival a débuté dans ces 
années-là. »

Il souligne qu’il lui reste 
encore quelques prises 
internationales à annoncer 
en vue de la 40e  édition. 
Les artistes autochtones 
occuperont aussi une place 
très importante, assure-t-il.  

Rappelons que l’artiste 
canadien Bryan Adams 
avait annoncé sa venue à 
Maliotenam en parlant de 
sa tournée estivale  2024, 
dans une entrevue accor-
dée à un quotidien. Le 
rockeur foulera la scène 
principale d’Innu Nikamu le 
4 août. Samantha Fox, une des deux grosses prises du 40e Festival Innu Nikamu. 

Photo samfox.com

Innu Nikamu « scoopé »

Pour souligner les 40 ans du 
Regroupement des femmes de la 
Côte-Nord (RFCN), l’organisme 
lancera le 29 février un balado dans 
lequel huit femmes de la région 
partageront divers témoignages 
retraçant l’histoire des femmes de la 
Côte-Nord. 

Marie-Eve Poulin

Parole de Nord-Côtières, une série de 
huit épisodes,  sera animée par Ann-
Édith Daoust, originaire de la Côte-
Nord et fondatrice de Capelan. 

La série de balados s’attarde aux 
femmes de la région, à leur courage, 
leur force et leur sagesse. Depuis 
40  ans, dans des conditions sou-
vent difficiles, elles ont su défier les 
intempéries sociétales en lien avec 
les inégalités de genre, la violence 
conjugale, les violences à caractère 
sexuel ou encore, l’accès aux soins de 
santé en région éloignée. 

Depuis 40 ans, le RFCN intervient 
dans divers enjeux touchant la condi-
tion féminine sur la Côte-Nord, tels 
que la santé des femmes, l’accès à 
l’éducation, la conciliation famille-tra-
vail-études et la discrimination. 

Le projet bénéficie de l’aide finan-
cière de l’Entente sectorielle de 
développement en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes dans 
la région de la Côte-Nord 2022-2024.

Ann-Édith Daoust. Photo courtoisie

40 ans pour le Regroupement 
des femmes de la Côte-Nord

(MEP) L’auteure origi-
naire de Havre-Saint-
Pierre, Tania Boulet, 
vient de publier 
son 16e roman aux 
Éditions Québec 
Amérique. Le Lac 
aux Fées Maëlle 
aborde les périodes 
de transition en fin 
de primaire, grâce à 
une histoire légère 
empreinte de conte 
de fée, de rivalité et 
d’amitié. 

Tania boulet a débuté 
l’écriture de son pre-
mier roman à l’âge de 
16 ans. À ce moment, 
il était normal pour 
elle d’écrire pour 
les adolescents. 
Puisqu’elle a déve-
loppé une expérience 
d’écriture pour cette catégorie de lecteurs, l’autrice a choisi de conti-
nuer la rédaction de romans jeunesse.

Dans les romans de Tania Boulet, on retrouve un style d’écriture criant 
de vérité, lorsqu’elle raconte les situations du quotidien. Ses histoires 
permettent de démontrer aux jeunes que les épreuves peuvent nous 
faire grandir. 

Le Lac aux Fées en est une de princesse aux accents modernes, s’adres-
sant à un public de 9 ans et plus.

Le Lac aux Fées Photo Les Éditions Québec Amérique

La Cayenne Tania Boulet 
publie un 16e roman 
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« Nous n’avons même pas le tiers des 
visiteurs qui proviennent de la région. »

 —Noémie Roy

Le Centre d’interprétation 
des oiseaux de proie de 
Godbout bat de l’aile même 
s’il est maintenant ouvert à 
l’année à un prix d’entrée 
abordable. La propriétaire 
et directrice des opérations 
lance un cri du cœur aux 
Nord-Côtiers afin qu’ils 
soutiennent le refuge et 
lui donnent une dernière 
chance. 

Anne-Sophie Paquet-T.

Noémie Roy, technicienne 
en bioécologie de formation, 
est complètement tombée 
sous le charme des oiseaux 
de proie lors de son stage de 
fin d’études. 

La rencontre d’un Godbou-
tois lui a permis de s’exiler 
sur la Côte-Nord et d’ouvrir 
son propre Centre d’inter-
prétation d’oiseaux de proie 
sur le terrain de son domicile.

Passionnée et amoureuse de 
son travail, Mme  Roy tente 
de sensibiliser les visiteurs 
grâce aux rapaces vedettes, 
quant à l’importance de les 
protéger et de sauvegarder 
leurs habitats naturels. 

Heureux succès en 2019 lors 
de l’ouverture, les choses 
se sont gâtées lors de la 
pandémie de COVID-19. Les 
visiteurs se sont faits de plus 
en plus rares et les citoyens 

de la région n’ont pas eu 
le temps de découvrir cet 
organisme à but non lucratif. 
« On a eu plus de 2 000 visi-
teurs de moins qu’on avait 
espérés l’an dernier », se 
désole Mme Roy.

Depuis 15 mois, la directrice 
de l’organisme travaille 
sept jours sur sept, plus de 
60  heures par semaine, et 
ce, sans salaire. Son désir 

d’offrir une deuxième vie à 
ses oiseaux de proie est plus 
fort que tout.

« Je ne peux pas me résigner 
à fermer », lance-t-elle avec 
émotions. Elle ajoute que 
si elle ferme définitivement 
ses portes, la plupart des 
oiseaux devront être eutha-
nasiés. « Nous sommes leur 
dernière chance », exprime-
t-elle.

Le public est la meilleure 
solution de survie 

Même si le député Yves Mon-
tigny travaille actuellement 
sur le dossier pour octroyer 
une subvention annuelle 
récurrente du ministère de 

la Faune à Noémie Roy, le 
cadran de l’urgence finan-
cière continue d’avancer. 

La municipalité de Godbout 
soutient également l’orga-
nisme, mais ce n’est pas 
suffisant, aux dires de la 
propriétaire.

Une somme de 30 000  $ 
par année est indispensable 
en frais de vétérinaire et en 
nourriture seulement.

Mme  Roy est convaincue 
que si l’organisme était 
plus connu et surtout visité 
par les citoyens, elle pour-
rait réussir à maintenir son 
centre en vie. 

Noémie Roy, fondatrice du Centre d’interprétation des oiseaux de proie de 
Godbout, lance un cri à l’aide. Photo Jean-Simon Bégin

Le Centre d’interprétation des oiseaux de proie de Godbout est un refuge 
pour des oiseaux de proie ayant des handicaps permanents et qui ne 
peuvent retourner en liberté. Photo Noémie Roy 

Centre d’interprétation des oiseaux de proie de Godbout 

Sa survie dépendra des visiteurs LES MARÉES
SEPT-ÎLES

Source : 
Pêches et Océans Canada

l’Hebdo
quotidien

418 960-2090

2024-02-28 (mer)
Heure (m) (pi)
03:49 2.5 8.3
09:58 0.5 1.5
16:01 2.4 7.9
22:06 0.5 1.5

2024-02-29 (Jeu)
Heure (m) (pi)
04:19 2.5 8.3
10:34 0.5 1.7
16:32 2.3 7.4
22:32 0.5 1.7

2024-03-01 (ven)
Heure (m) (pi)
04:52 2.5 8.3
11:14 0.6 2.1
17:06 2.1 6.8
23:02 0.6 2.1

2024-03-02 (sam)
Heure (m) (pi)
05:30 2.5 8.2
12:02 0.8 2.5
17:45 1.9 6.2
23:38 0.7 2.4

2024-03-03 (dim)
Heure (m) (pi)
06:17 2.4 8
13:03 0.9 2.9
18:36 1.7 5.6

2024-03-04 (lun)
Heure (m) (pi)
00:25 0.8 2.8
07:20 2.4 7.8
14:27 1 3.2
19:54 1.6 5.2

2024-03-05 (mar)
Heure (m) (pi)
01:36 0.9 3
08:41 2.4 7.9
15:59 0.9 3
21:36 1.6 5.1
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Après avoir annoncé sa tête 
d’affiche en novembre, le 
Festival Eau Grand Air de 
Baie-Comeau lève le voile 
sur le reste de sa program-
mation entièrement musi-
cale, cette année. 

Johannie Gaudreault

Il y en aura pour tous les 
goûts sur la scène Loto-Qué-
bec installée au parc des 
Pionniers, du 4 au 6  juillet. 
La très attendue Charlotte 
Cardin sera rejointe par les 
2  Frères pour la soirée de 
clôture du festival. 

Une programmation double 
attend les spectateurs le 
jeudi soir avec le spectacle 
hommage aux BB par Ludo-
vick Bourgeois et le groupe 
Bleu Jeans Bleu.

Le lendemain, c’est Sale-
barbes, qui connaît un 
succès immense partout au 
Québec, qui sera la vedette 
de la soirée. L’artiste country 
Brittany Kennell viendra éga-

lement réchauffer la foule.

« On est extrêmement fier 
de la programmation qu’on 
présente aujourd’hui. Notre 
Festival n’a rien à envier à 
ceux des grands centres 
et on est plus que fébrile 
d’accueillir ces artistes, ici, 
à Baie-Comeau en juillet », 
affirme Joëlle Bernier, pré-
sidente du conseil d’admi-
nistration de la Corporation 
Eau Grand Air, le 27 février.

Le festival baie-comois 
continue de faire de la place 
à la relève et de mettre en 
lumière des artistes émer-
gents de la région. Aux 
artistes vedettes mentionnés 
ci-haut, s’ajoutent les pre-
mières parties de Petapan, 
The DeLorean et Kanen, qui 
ouvriront respectivement les 
trois soirs de l’événement.

Nouveauté

Dans l’objectif d’être en 
constante évolution, le Festi-
val Eau Grand Air proposera 

une nouvelle expérience 
unique pour sa 9e édition. Il 
aménagera une zone avant-
scène spéciale pour les fes-
tivaliers. 

« En achetant un billet sup-
plémentaire, les festivaliers 
de cette zone bénéficieront 
d’un accès privilégié et 
à proximité de la scène. 
Cette zone comprendra 
des installations sanitaires 
exclusives, un bar privé 
offrant des produits exclusifs 
ainsi que quatre coupons de 
consommation avec l’achat 
du billet », explique l’organi-
sation.

Un nombre limité de 150 bil-
lets sont disponibles pour 
chaque soirée du festival. 
Les détenteurs de billets 
existants peuvent ajouter 
l’expérience avant-scène en 
se rendant sur le site internet 
du festival.

Mise en vente des billets

Les passeports 3 jours et 

les billets journaliers sont 
désormais disponibles à la 
vente. Les 1 000  passeports 
restants en prévente sont 
au coût de 85  $. Les billets 
journaliers, quant à eux, sont 
détaillés au prix de 55 $.

« Lorsqu’on a annoncé 
Charlotte Cardin, on a déjà 
vendu un bon nombre de 
billets dans un temps record. 

Aujourd’hui, on débloque 
tous les billets. On a hâte 
de voir l’engouement des 
festivaliers avec la program-
mation qu’on présente », 
mentionne la présidente.

Lorsque les 1 000  passe-
ports 3 jours seront épuisés, 
le prix régulier entrera en 
vigueur soit 95 $.

2 Frères Photo courtoisie

Festival Eau Grand Air
Charlotte Cardin et les 2 Frères

L’aventure de E-Joue 
n’aura pas été de tout 
repos pour Lindy Lebrun. 
Il y a eu la pandémie et 
quelques embûches dans 
les différentes étapes de 
démarrage. La femme de 
défis, également derrière 
Mission : Top Chrono, a pris 
le choix de penser à elle. La 
Septilienne met en vente 
les actifs de sa boutique de 
jeux et jouets.  

Sylvain Turcotte

Ce fut une grosse décision 
pour Lindy Lebrun de faire 
cette annonce, la semaine 
dernière, une décision qui 
lui fait mal au cœur, mais 
qu’elle se devait de prendre. 
« C’est un processus de 
réflexion qui était entamé 
depuis un certain temps », 
a-t-elle dit.

« Il fallait que je pense à moi, 
le start up a été quelque 
chose », a-t-elle mentionné.

Victime d’un épuisement 
professionnel dans le passé, 
Lindy Lebrun a décidé de 
penser à sa santé, avant de 
revivre la même situation. 

Avec un emploi à temps 
plein en finances et deux 
boutiques à gérer, elle ne 
pouvait être partout. « Ça tire 
du jus », a-t-elle soutenu. « Je 
ne mets pas assez de temps 
dans chacune des deux 
entreprises pour que ça pro-
gresse comme ça devrait. »

Elle veut se départir de 
E-Joue, qu’elle qualifie de 
mature, à un stade pour 
croître.

« Je ne suis pas le bon capi-
taine. Je ne lui donne pas 
tout l’amour », a-t-elle souli-
gné, malgré la fierté derrière 
ce projet. Pour elle, les jeux 
et jouets, c’est du bonheur, 
« ça représente la joie ». 

Lindy Lebrun souhaite offrir 
les actifs de son commerce 

avec sa grande diversité de 
jeux et jouets à quelqu’un 
de passionné et « que ça 
reste local ». 

La fermeture définitive 
de E-Joue est sa dernière 
alternative. Sans pour autant 
avoir fixé une date, elle 
veut que ça bouge dans 
les prochaines semaines. 
Mme Lebrun croit en l’entre-
preneuriat, mais admet que 
les gens doivent être encore 
plus conscients de l’impor-
tance de l’achat local. 

« La COVID a amené une 
dimension d’achat en ligne 
chez les gens, mais aussi à 
les conscientiser sur l’achat 
local ». Elle les invite à en 
faire plus.

Cette décision face à E-Joue 
n’a aucun impact sur Mis-
sion  : Top Chrono. Lindy 
Lebrun travaille sur le déve-
loppement de nouvelles 
salles de jeux d’évasion pour 
2024.  Lindy Lebrun souhaite passer le flambeau de E-Joue à quelqu’un d’autre.

E-Joue

Un choix déchirant pour Lindy Lebrun
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ÉQUIJUSTICE CÔTE-NORD EST

L’organisme de justice réparatrice est déménagé 
au 637, avenue Dequen, Sept-Îles.  L’organisme a 
pour mission de développer une justice équitable 
et accessible à tous en invitant les personnes à 
s’engager dans la gestion des difficultés qu’elles 
vivent en collectivité et en les accompagnant dans 
le respect de leurs droits et de leurs différences. 
Pour en savoir davantage : 418 962-0173. 

AL-ANON

Il n’est pas nécessaire de boire pour souffrir de 
l’alcoolisme.  Si la consommation d’alcool d’une 
personne vous dérange.  Il y a de l’aide chez Al-
Anon au 1 844 725 2666 ou www.al-anon-quebec-
est.org.  Vous êtes bienvenues à l’une de nos 
réunions qui ont lieu plusieurs fois par semaine.

BELLE ET BIEN DANS SA PEAU

Les femmes peuvent prendre en main les 
effets qu’entraînent le cancer et ses traitements 
sur l’apparence. Animés par des spécialistes 
bénévoles, les ateliers sont donnés en petits 
groupes pour préserver un environnement de 
soutien accueillant. Les ateliers gratuits se donnent 
aux deux mois, au CLSC du 405, avenue Brochu, 
à Sept-Îles. Une trousse de produits est offerte 
à chaque participante. Les femmes atteintes de 
cancer sont invitées à s’inscrire sur le site BBDSP.ca 
ou auprès de votre infirmière pivot en oncologie 
au 418-962-9761 poste 452418

AMATEUR DE TIMBRES

Les rencontres se tiennent chaque troisième mardi 
du mois. Pour information : Wolfram Günther, 418 
965-7515

CHEVALIERS DE COLOMB 

Les Chevaliers de Colomb vous accueillent tous 
les dimanches de 8h à 13h pour un brunch au 
1430 boul. Laure. Bienvenue à tous.

SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE DE LA CÔTE-NORD

Si vous êtes intéressé par votre généalogie, sachez 
que vous pouvez avoir de l’aide tous les mardis 
soir de 19h à 22h à la Bibliothèque des Archives, 
située au 700, boulevard Laure, Local 190

ÉKI-LIB SANTÉ CÔTE-NORD

Éki-Lib Santé Côte Nord vous annonce la mise 
sur pied des premiers groupes de soutien pour 
les proches des personnes ayant un trouble 
alimentaire. Ces groupes seront animés par la 
directrice et nutritionniste de l’organisme, Jennyfer 
Bezeau. Ils seront offerts en ligne seulement, les 
rendant disponibles à toute la population Nord-
Côtière qui souhaite participer. Pour info : 418 
968-3960, direction@eki-lib.com.

L’AMICALE SAINT-JOSEPH

L’Amicale Saint-Joseph offre ses services, 
principalement pour les buffets après funérailles. 
Un service à prix modique est offert aux familles 
endeuillées par une équipe de personnes 
bénévoles. Contactez Mme Solange ou M. Marcel 
Blais au 418 962-9189 ou au 418 961-8035.

CERCLE DES FERMIÈRES DE SEPT-ÎLES

Il est possible de renouveler sa carte de membre 
ou encore aux nouvelles intéressées de s’inscrire. 
Le coût pour la saison est de 35$ et comprend 
l’abonnement au magazine L’Actuelle des Cercles 
de Fermières. De belles activités sont prévues tout 
au long de l’année. Venez découvrir les plaisirs de 
l’art textile.

À LA SOURCE

Voici les activités de l’organisme pour Port-Cartier 
: Cercle de partage jeudi le 29 février à 18h30 
sous le thème « Deuil périnatal ».  Les ateliers/
activités pour Sept-Îles, se déroulent au 469, 
avenue Dequen. Les activités pour Port-Cartier 
se déroulent au 25, avenue Parent. Inscriptions 
obligatoires. Consultez notre page Facebook ou 
téléphonez au 418 968-2436.

SOCIÉTÉ ALZHEIMER DE LA CÔTE-NORD

Toutes les personnes touchées, de près ou de 
loin, par un trouble neurocognitif dont la maladie 
d’Alzheimer, sont invitées à participer aux cafés-
rencontres mensuels. Ceux-ci servent aux personnes 
atteintes et aux proches aidants à acquérir des 
connaissances pratiques, à apprendre des stratégies 
à intégrer au quotidien et à planifier l’avenir. Partagez 
sans crainte vos expériences pour comprendre 
que vous n’êtes pas seul. Pour information : Claire 
Pelletier au 418 968-4673, poste 103.

LE BEL ÂGE

INVITATION AUX ORGANISMES DE LA RÉGION 
Saviez-vous que cette page vous  est offerte gratuitement?  

Si vous souhaitez vous faire connaître  ou promouvoir  
un évènement, écrivez-nous avant le jeudi 16 h au :  

 journal@lenord-cotier.com

LES JOYEUX RETRAITÉS DE SEPT-ÎLES

Prendre note que le bureau est ouvert les lundis, mercredis et 
vendredis de 13h à 16h. Si vous êtes intéressés à jouer aux cartes, 
joignez-vous à nous les mercredis de 13h à 16h au Rendez-vous 
des Aînés (286, Humphrey). Le coût de cette activité est de 3$. Pour 
inscription : Nicole Séguin au 418 350-0690. 

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SEPT-ÎLES

Le Club de l’Âge d’Or est ouvert tous les lundis, mercredis et vendredis 
de 13h15 à 16h00 au 286, Humphrey. Toutes nos activités sont 
maintenant débutées. Bureau : 418 968-3445.  

ASSOCIATION DE FIBROMYALGIE DE DUPLESSIS

L’Association fibromyalgie de Duplessis est à la recherche de 
collaborateurs du milieu de la santé afin d’offrir des conférences, 
ateliers, formations et/ou cours d’activités physiques pour les points de 
services de Sept-Îles et Port-Cartier. Notre association dessert les gens 
souffrants de fibromyalgie, douleurs chroniques, arthrite et arthrose. 
Pour informations, contactez Marie-Claude Coulombe, coordonnatrice, 
au 418 968-1999 ou par courriel à asso.fibro.duplessis@telus.net.

TÉLÉ-BINGO ROTARY

Bingo tous les mardis 18h15 à Cogeco (poste 555 TIVO) (100 EPICO). 
Vous pouvez acheter vos cartes à Port-Cartier chez : Tabagie des Îles, 
Couche-Tard de l’ouest et Boni-Soir Shell.  À Sept-Îles : Épicerie chez 
Arthur, Tabagie Gamache, Dépanneur Ultramar rue Cartier et Dépanneur 
7 Jours de Place Ferland ainsi qu’au dépanneur de Clarke City.

HAÏKU
ciel et mer 
sous un camaïeu de gris
trois harles huppés

Diane Cyr
Groupe Haïku Sept-Îles

Émissions locales (28 février au 5 mars 2024) MERCREDI 28 JEUDI 29 VENDREDI 1er SAMEDI 2 DIMANCHE 3 LUNDI 4 MARDI 5
Connecté Sept-Iles et Port-Cartier (actualité locale) 11h30,18h30 8h30,12h,20h30 8h,11h30,18h30 14h,20h 12h,17h, 22h 8h,11h30,18h30 8h30, 12h30, 18h
Conseil municipal de Sept-Iles 12h30 22h 14h 9h30 14h 13h 21h
Droit devant (information juridique utile pour notre vie quotidienne) 8h, 18h15 19h45 13h45 13h30, 20h30 11h45, 20h45 17h 12h
La messe quotidienne 10h30 10h30 10h30 10h30 10h30
Télé-Bingo Rotary (en direct) 18h15
Tel quel (plongez au cœur d'un événement ou d'un coin de la région) 19h15, 22h15 13h45, 20h15 18h15 11h45, 20h45 12h30, 22h45 21h45 9h, 17h15
La vitrine en rappel (découvrez un organisme local chaque semaine) 8h15, 19h 13h30, 17h 9h, 20h 11h30, 18h 12h45, 22h30 9h, 12h15 11h45, 20h15
Salon du livre de la Côte-Nord (entrevues avec des auteurs) 8h30 10h 18h30 19h 12h30, 18h 13h30
M. le maire de Port-Cartier vous répond 19h30 19h 12h 17h 11h, 18h30 8h30, 22h 20h30
Maya découvre le golfe du Saint-Laurent (série documentaire) 9h, 22h 19h30 13h30, 18h 13h45, 19h 20h30 12h, 21h30 11h30, 20h
Les matelots de Tante Caro (10e anniversaire) / émission pour enfants 10h 11h30 8h30, 17h 13h 9h30 8h
Votre horoscope (avec Alexandre Aubry) 22h30 10h 23h 10h
Cultivez votre plaisir (spectacles et évènements culturels dans la région) 12h, 17h 8h 20h30 19h30 10h, 18h 10h, 21h 13h
Émissions spéciales 22h 22h

NOUSTV : AU 555 (TIVO) / 100 (EPICO)
Émissions en provenance du réseau: jeudi et vendredi (12h30-13h30); 

mercredi au dimanche (21h-22h);samedi et dimanche (8h-9h30)

HORAIRE COMPLET :
www.nous.tv/sept-îles555 HD
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En direct



 

105 ans de clin d’œil!

Samedi 2 mars, madame Rose-Alma Vallée dit Sonier 
fêtera non pas ses 100 ans, mais bien ses 105 ans. 
Résidente au CHSLD de Port-Cartier depuis 2017, sa 
personnalité rayonnante et espiègle ne s’est jamais 
estompée avec les années. Ses yeux pétillants et le 
regard vif, jamais elle ne laissera passer un numéro au 
Bingo hebdomadaire, particulièrement si des friandises 
sont en jeu. Sa détermination l’amènera sans doute à 
nous pousser la chansonnette pour encore quelques 
années.

Faites nous parvenir une photo et un court texte d’un petit fait cocasse  
ou moment heureux, au plus tard le jeudi 16 h, précédent parution,  

à journal@lenord-cotier.com.

Vous avez un potin à nous raconter?

Félicitations aux récipiendaires de la Légion royale 
canadienne
La Légion royale canadienne par l’entremise de la filiale no 3 de  
Baie-Comeau, annonce les gagnants de la première place provinciale du 
concours des affiches et littéraire de 2023 de la Légion. Ce concours est 
annoncé dans toutes les écoles primaires et secondaires de la région  
Côte-Nord.  Cette année, ce sont 3 étudiants de l’école Netagamiou de 
Chevery sur la Basse Côte-Nord qui se sont mérité certificats et médailles.

De gauche à droite, Mme Rebecca Nadeau-Monger, professeure, Devin-
Ray Rowsell, 1er dans la catégorie séniore pour son poème, Mathis Perron,  
1er dans la catégorie séniore pour sa composition et Alana Nadeau, mention 
honorable dans la catégorie séniore pour son affiche en noir et blanc et  
Mme Nathalie Mathieu, directrice de l’école. 

Les Norkôtières  
reprennent  

leurs activités
Les Norkôtières au Chemin de 
Marie, la semaine dernière.  Et 
c’est reparti pour une autre 
belle année pleine d’activités 
en nature. 

Un beau geste
Gagnante de la classe Vétérans du Tournoi Fred 
Chiasson, l’équipe RPF Électrique a décidé de 
faire don de sa bourse de 600 $ aux benjamines  
Secondaire 1 - U13 volleyball de Sept-Îles de 
l’entraîneur Keven Lavoie. Sur la photo, les 
volleyeuses Megane Lévesque, Emma Fequet et 
Cassandre Bélanger-Jauron sont accompagnés de 
Jimmy Fequet et Keven Lavoie. 

Tour d’honneur
Encore cette année, notre Fred Chiasson a eu la 
chance de faire son tour d’honneur sur la glace lors 
du tournoi qui porte son nom. On lui souhaite encore 
bien des matchs de hockey intéressants à regarder.
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Nécrologie

remue-méninges
HORIZONTALEMENT

1. Hors d’haleine — Phéno-
mène hivernal.

2. Singe de l’Amérique du Sud 
— Chicane sur des riens.

3. Sorte de poêle profonde — Il 
court le 100 mètres.

4. Symbole de l’or — Individu 
— Rivière des États-Unis.

5. Sa capitale est Rome — Par-
tenaire.

6. Peut être étiré sans se 
rompre. 

7. Mise — Cuivre — Pour 
appeler.

8. A navigué jusqu’au mont Ara-
rat — Compagne d’un roi.

9. Noyau d’un atome — Grand 
arbre.

10. Inséré — Plantes potagères.

11. Frottée avec de l’huile — 
Crétinisé.

12. Interprète de la loi musul-
mane — Paquet de lettres.

VERTICALEMENT

1. Elle habite un État américain. 

2. Avantage — Elle garde des 
enfants.

3. Circule en Albanie — Mot qui 
qualifie le substantif auquel il 
est joint.

4. Article arabe — Plébiscitée 
— Nonchalant.

5. Glande génitale — Titane.

6. En état de — Héroïne légen-
daire grecque.

7. Arbre d’Afrique — Symbole 
graphique.

8. Opération postale — Sulfate 
d’aluminium et de potassium 
— Joyeux.

9. Nabot — Fête.

10. Ensemble des personnalités 
du monde culturel — Dieu 
des voyageurs.

11. Qui ne brûle  
plus —  
Tout aliment  
cuisiné.

12. Ressemble  
au loir —  
Art littéraire.

M
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À Sept-Îles, le 15 février 2024, est décédé à l’âge de 66 ans, monsieur 
Serge Gagnon époux de madame Marie Gosselin et domicilié à Sept-Îles.

Les funérailles de monsieur Serge Gagnon auront lieu, le samedi 2 mars 2024 
à 10 h 30 en l’église Marie-Immaculée située au 180, rue Papineau à Sept-Îles.

Selon ses volontés, il a été con� é au crématorium de la Maison Mallet & � ls 
pour crémation.

La famille reçoit parents et amis le vendredi 1er mars 2024 de 13 h à 16 h et 
de 19 h à 22 h. Le samedi 2 mars 2024 jour des funérailles, à compter de 
9 h au Complexe Thanatologique Mallet & � ls du 585, boul. Laure à Sept-Îles.
Il laisse dans le deuil outre son épouse madame Marie Gosselin, son � ls 
Frédéric (Cindy Lévesque), sa � lle Mélinda (Martin Gonthier), ses petites-� lles: 
Kim, Rose, Émma, Alyssan et Gabrielle ainsi que sa mère madame Thérèse 
Ouellet (feu Dominique Gagnon), ses frères : Marcel (Jocelyne Boulanger) 
et Carol (Carole Bérubé), sa sœur Hélène (Gilles Dumas), ses beaux-frères, 
ses belles-sœurs, ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines et de 
nombreux ami(e)s.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Élyme des sables 
www.elymedessables.com

Je suis parti trop vite sans avoir le temps de vous dire au revoir. Soyez certains 
que mon amour pour ma famille et mes amis sera toujours là, je resterai 
toujours présent à vos côtés. Du haut du ciel, je roule sur ma moto, je continue 
ma route. Merci d’avoir partagé ma vie, mon sourire gravé dans vos mémoires 
doit vous rappeler que « La vie est belle ».

-SERGE

Serge Gagnon
1957 – 2024

Avis de décès

Cher Gino,

Depuis que tu es parti, ton absence nous est encore insupportable.  
Quel vide immense tu as laissé...  Nous aimerions tellement encore 
te serrer dans nos bras, te couvrir de tendresse, te dire que l’on 
t’aime. Tu étais si bon, si doux, si généreux, si attentionné et com-
battant jusqu’à la � n.  

Ce qui est le plus dif� cile, c’est d’apprendre à vivre sans ta présence 
à chaque jour.  Même si tu n’es plus avec nous, nous savons que tu 
nous accompagnes dans chacun de nos pas.

Avec tout notre amour pour toujours...

De ton épouse Carole ainsi que ta famille

Déja 1 an

Gino Gagné
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Turbo Grafi x, Atari, fi gurine 
Amiibo ou autres consoles. 
Offre très bon prix pour vos 
jeux et consoles $$. Tél. 418 
297-9523

Astrologie/ Occultisme/ 
Cartomancie

ANA Médium, spécial-
iste des questions amou-
reuses depuis 25 ans. Le 
secret des rencontres pos-
itives, la méthode pour 
récupérer son ex et des 
centaines de couples sau-
vés durablement, répons-
es précises et datées. 
Tél. 450 309-0125

Agences/ Rencontres

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 
au Québec! Conversations, 
rencontres inattendues, 
des aventures inoubliables 
vous attendent.  Goûtez la 
différence! Appelez le 438 
899-7001 pour les écout-
er, leur parler, ou, depuis 
votre cellulaire faites le # 
(carré) 6920 (des frais peu-
vent s’appliquer). L’aven-
ture est au bout de la ligne. 
www.lesseductrices.ca  

LOGEMENTS À LOUER

NORTH VIEW (APPARTE-
MENTS DU GOUVERNEUR). 
Tél. : 418 968-8816, 2 ½ 
et 3 ½ chauffés, éclairés, 
semi-meublés, 4 ½ et 5 
½ non meublés, chauffés, 
éclairés, interphone, bien 
situés, tranquilles. Libres 
immédiatement.

OFFRES DE SERVICE

Confi ez-nous votre projet 
de rénovation résiden-
tielle! Sous-sol, cuisine, 
salle de bain, peinture... 
Réno 7-Îles est là pour 
vous. Contactez-nous 
au 418 444-9300. Sat-
i s f a c t i o n  g a ra n t i e . 
reno7i les@gmail .com. 
RBQ: 5835-4473-01.

DIVERS

ACHÈTE vos vieux jeux et 
vieilles consoles, Nintendo 
NES, Super Nintendo, Nin-
tendo 64, Wii, Wii U, Ninten-
do Switch, Gameboy, DS, 
3DS, Sega Genesis, Sega 
Saturne, Dreamcast, Play-
station, Xbox, Vectrex, Cole-
co, Intellevision, Virtial Boy, 

NOUVELLE APPLICATION 
MOBILE. GRATUITE.

Lire. 
Découvrir. 
Partager. 

LOGEMENTS À LOUER 

IMMEUBLE Rive-Nord, 3 ½, 
4 ½, 5 ½, tous avec balcon, 
très bien situés. Tél. 418 968-
2669 

 

NORTH VIEW (APPARTE-
MENTS DU GOUVERNEUR). 
Tél. : 418 968-8816, 2 ½ et 3 
½ chauffés, éclairés, semi-
meublés, 4 ½ et 5 ½ non 
meublés, chauffés, éclairés, 
interphone, bien situés, tran-
quilles. Libres immédiate-
ment. 

AUTO À VENDRE  

KIA RIO EX-SEDAN à vendre 
pour raison de santé. 2010. 
Automatique. 119 300 km. 
Une seule propriétaire. En-
tretien régulier avec preuve. 
Quelques détails à régler 
avant de prendre la grande 
route. Prix négociable. Tél 
418 446-3314 

RACHAT de vos carabines et 
fusils par l’armurerie Sécure 
Armes, estimation profes-
sionnelle à domicile, dé-
placement partout au 
Québec, accréditation GRC, 
reçu et transfert SIAF inclus. 
Tél. 581 989-ARME (2763) 

 

Astrologie/ Occultisme/ 
Cartomancie 

ANA Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret des 
rencontres positives, la 
méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-
ment, réponses précises et 
datées. Tél. 450 309-0125 

Agences/ Rencontres 

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 au 
Québec! Conversations, ren-
contres inattendues, des 
aventures inoubliables vous 
attendent.  Goûtez la dif-
férence! Appelez le 438 899-
7001 pour les écouter, leur 
parler, ou, depuis votre cellu-
laire faites le # (carré) 6920 
(des frais peuvent s'appli-
quer). L'aventure est au bout 
de la ligne. www.lesseductri-
ces.ca   

HEURE DE TOMBÉE : VENDREDI 10 H 

MODE DE PAIEMENT : Comptant, Visa 

ou Mastercard  

 TARIFICATION 

20 mots et moins : 9 $ 

Avec encadré ou inversé : 11 $ 

Avec couleur : 15 $ 

Prière régulière : 12 $ 

Prière longue : 25 $  

Prière avec photo : 30 $ 

POUR ACHETER. 
POUR VENDRE.  
Près de chez vous ! 

PETITES
DE PENTECÔTE 
À NATASHQUAN 
Contactez 
418 960-2090, poste 2210

Par courriel : reception@lemanic.ca

PAR  
TÉLÉPHONE : 
418 960-2090, 

poste 2210

ANNONCES 

Taxes incluses. Toutes les annonces classées  
devront être payées avant parution.

lenordcotier.com

RECYCLEZ  
votre journal pour  

un avenir plus vert!

NOS JOURNALISTES TOUJOURS PRÉSENTS  
LORS DES GRANDS ÉVÈNEMENTS!

OFFRES DE SERVICE 

PLOMBERIE résidentielle 
Marc Tremblay. Installation 
et réparation en tout genre. 
Pose de chauffe-eau. 
Débouchage et chauffage à 
l’eau chaude. 20 ans d’ex-
périence. Tél. 418 409-2816 

 

DIVERS 

ACHÈTE vos vieux jeux et 
vieilles consoles, Nintendo 
NES, Super Nintendo, Nin-
tendo 64, Wii, Wii U, Nin-
tendo Switch, Gameboy, DS, 
3DS, Sega Genesis, Sega 
Saturne, Dreamcast, Playsta-
tion, Xbox, Vectrex, Coleco, 
Intellevision, Virtial Boy, 
Turbo Grafix, Atari, figurine 
Amiibo ou autres consoles. 
Offre très bon prix pour vos 
jeux et consoles $$. Tél. 418 
297-9523 

SUIVEZ-NOUS  
sur Twitter 

Journal_LeNCJe lis, 
donc je suis informé

Sept-Îles et Port-Cartier 
2 ½, 3 ½, 4 ½ et 5 ½ 

BUREAU : 685-A, GIASSON #1 
SERVICE 24/7 

418 968-3343
Visitez notre site Internet 

www.multi-logis.com

APPARTEMENTS 
LE CONCORDE 
418 968-8833

* Chauffés 
* Éclairés 

* Centre-ville 
418 968-8833

31/2 - 41/2 - 51/2
Studios

KENWORTH T880 2020
• Automatique, 186 306 KM
• Moteur Paccar MX-13 510HP
• Transmission All 4500 RDS
• Suspension KW AG460 46
• Garangie complète (grosse garantie)
• 12 pneus neufs
• Panneau à neige inclus
• 240 000 $

Vous voulez savoir à combien se chiffre le terme par mois pour ce bijou ? Financement disponible

Appelez : Caroline Bornais 418 831-2061 Poste 204

Plus d’info 
418 295-5882

Raison de la vente: 
Changement de carrière

FONDATEUR
Gino Lévesque

ÉDITRICE
Karine Therrien

RÉDACTRICE EN CHEF 
Émy-Jane Déry

JOURNALISTES
Sylvain Turcotte
Vincent Rioux-Berrouard
Marie-Eve Poulin
Sylvie Ambroise

COORDONNATRICE À LA MAQUETTE 
Anny Hamilton

ADJOINTE DE DIRECTION
Bianka Chassé

CONSEILLÈRES 
VENTES ET MARKETING
Sylvie Gagné
Marie-Pierre Renaud
Manon Buccinna

INFOGRAPHIE
France St-Laurent

COORDONNATRICE WEB ET 
DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE
Josey Picard

RESPONSABLE DE LA DISTRIBUTION 
Simon Brisson 
Bianka Chassé

IMPRESSION / TIRAGE
Québecor Média
17 470 exemplaires

719, boul. Laure, Sept-Îles, QC  G4R 1Y2
Téléphone : 418 960-2090

www.lenord-cotier.com  |  info@lenord-cotier.com

PRÉSIDENT
Simon Brisson

VICE-PRÉSIDENTE FINANCES
ET ADMINISTRATION
Caroline Gagnon

ADJOINTES ADMINISTRATIVES
Claudie Julien
Valérie Normand

La distribution de votre journal implique une logistique importante. 
Beau temps mauvais temps, les camelots de notre réseau 

sont à pied d’œuvre à chaque semaine afi n de faire la livraison 
dans les meilleurs délais. Merci de respecter leur travail 

en faisant preuve de compréhension à leur égard.

ÉDITIONS NORDIQUES
965, rue de Parfondeval, 
Baie-Comeau, QC  G5C 2W8 
Téléphone : 418 589-9990

ISSN 2817-6049 (Imprimé)
SSN 2817-6057 ( En ligne)
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AVIS/EMPLOIS

150 copies 92 copies115 copies

84 copies135 copies

134 copies

148 copies123 copies

DISPONIBLE PORT-CARTIER

160 copies

102 copies

DISPO
N

IBLE EN
 M

A
I 2024 

DISTRICT DE FERLAN
D

67 copies

R-036

Rue Napoléon et
 rue Arnaud

136 copies

AU 418 960-2090, poste 2231
ou bchasse@editionsnordiques.comAPPELEZ

OYEZ OYEZOYEZ OYEZ
CAMELOT RECHERCHÉ

85 copies

108 copies 151 copies

Les documents d’appels d’offres et informations détaillées sont disponibles 
par le biais du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse  
seao.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme. 
Des garanties financières et d’autres exigences peuvent également être exigées 
dans les documents d’appel d’offres. 

Toute soumission devra, pour être validement reçue, se trouver physiquement entre 
les mains de la Ville ou de son mandataire officiel, sous pli cacheté, au Service des 
affaires juridiques situé à l’hôtel de ville au 546, avenue De Quen, Sept Îles (Québec) 
G4R 2R4, avant l’heure et la date limite indiquées. Nos heures d’ouverture sont de 
8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 du lundi au jeudi et de 8 h 30 à 12 h 30 le vendredi.

Les soumissions seront ouvertes publiquement en présence de deux (2) témoins, 
dans les minutes suivant l’heure limite de réception. Les résultats seront publiés 
dès que possible sur le SEAO ainsi que sur le site Internet de la municipalité à 
l’adresse septiles.ca (accès direct sur la page d’accueil à la section de droite).

La Ville n’est pas tenue d’accepter la plus basse ni aucune autre des soumissions 
ni de motiver l’acceptation ou le rejet de toute soumission.

Le Service des affaires juridiques (tél. : 418 964-3205)

APPEL D’OFFRES     

I N F O R M A T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S

N° ING-2024-900

TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE, TROTTOIRS  
ET BORDURES 
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 22 mars 2024

N° ING-2024-1200

EXPLOITATION DES AIRES DE RÉCEPTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES (ARMR) ET TRANSPORT DES 
CONTENEURS 
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 5 avril 2024
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Seules les personnes sélectionnées 

pour une entrevue seront contactées.

OFFRE
D’EMPLOI

COMPÉTENCES ET APTITUDES REQUISES
 Diplôme universitaire de 1er cycle en génie mécanique, électrique, informatique, civil, 

ferroviaire, ou toute autre équivalence jugée pertinente;
 Expérience pertinente d’au moins trois années;
 Permis de conduire classe 5;
 Expérience dans le milieu du transport ferroviaire un atout;
 Maîtrise du français et de l’anglais écrit et parlé;
 Très bonne connaissance de l’environnement Windows et des logiciels de la suite Offi  ce 365. 

Lieu de travail : Cégep de Sept-Îles
Service : Centre d’expertise ferroviaire RAIL
Supérieur immédiat :  Luc Faucher, Directeur du Centre
Horaire de travail : 35h/semaine, horaire fl exible
Traitement : Entre 64 844 $ et 87 145 $ + 8% prime de résidence 
 (selon la scolarité et l’expérience)
Début d’affi  chage : 19 février 2024
Fin d’affi  chage : 1er mars 2024
Date d’entrée en fonction : Le plus tôt possible

Les personnes intéressées et possédant les qualifi cations requises sont invitées à faire parvenir 
leur curriculum vitae complet au plus tard le 1er mars 2024.

Le Centre d’expertise ferroviaire RAIL recherche une 
personne polyvalente pour prendre en charge divers 
projets clients, notamment celui du camion d’inspection 
3D. Ce poste implique des déplacements réguliers sur 
les voies ferrées de la Côte Nord et d’autres régions du 
Québec. Nous recherchons une personne dynamique, 
dotée de solides compétences en gestion de projet et 
capable de travailler effi  cacement en équipe.

Ingénieur – Chargé de projet
Poste à temps complet

Consultez l’offre détaillée 
sur notre site Internet

Concours RAIL-H2324-001
Ingénieur - Chargé de projet
Directeur des ressources humaines
Cégep de Sept-Îles
175, rue De La Vérendrye Sept-Îles (Québec) G4R 5B7 
Ou par courriel à recrutement@cegepsi.ca 

salle à manger - cuisine - comptoir - livraison - gestion

1005, boulevard Laure, Sept-Îles 
418  968-9191 

st-hubert.com/fr/carrieres.html

voici ce qu’on t’offre

horaire flexible

programme de bourse  
pour étudiants

une entreprise impliquée
et écoresponsable

possibilité
d’avancement

rabais employés

ÉCRIS-NOUS

créateurs de bonheur

recherchés
Règlement n° 2024-576

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATION ET UN 
EMPRUNT DE 1 415 000 $ POUR L’ACQUISITION DE BACS, CONTENANTS DE 
CUISINE ET CONTENEURS POUR LA COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER ET AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DE LA VILLE DE SEPT-ÎLES :

Le soussigné, greffier de la Ville de Sept-Îles, donne avis de ce qui suit :

1° Lors de la séance ordinaire du 26 février 2024, le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles a adopté le 
Règlement n° 2024-576 et intitulé « Règlement décrétant des dépenses en immobilisation et 
un emprunt de 1 415 000 $ pour l’acquisition de bacs, contenants de cuisine et conteneurs 
pour la collecte des matières organiques ».

2° Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville de Sept-Îles 
peuvent demander que ce règlement d’emprunt fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur 
nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

3° Ce registre sera accessible quatre (4) jours consécutifs de 9 h à 19 h, soit du LUNDI 4 MARS AU JEUDI 7 
MARS 2024 au bureau de la municipalité, soit au Service des affaires juridiques de l’hôtel de ville situé 
au 546, avenue De Quen à Sept-Îles.

4° Il est à noter que, pour être admis à signer ce registre, la personne habile à voter devra présenter à la 
personne responsable du registre, un document attestant son identité (carte d’assurance maladie, 
permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes).

5° Le nombre de demandes requis pour que le Règlement no 2023-567 fasse l’objet d’un scrutin référendaire 
est de 2079. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles 
à voter.

6° Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié le VENDREDI 8 mars 2024 à 9 h, au Service des 
affaires juridiques de la municipalité ainsi que sur le site Internet au septiles.ca.

7° Ledit règlement peut être consulté au septiles.ca ainsi qu’au Service des affaires juridiques de la 
Municipalité au 546, avenue De Quen à Sept Îles sur les heures normales de bureau, soit du lundi au 
jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30, de même que pendant la 
période d’enregistrement.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITE SUR LA 
LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ :

8° Toute personne qui le 26 février 2024 n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

• être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au  
 Québec;
• être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9° Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

• être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la  
 municipalité depuis au moins 12 mois;
• dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en  
 curatelle. 

10° Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

• être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la  
 municipalité depuis au moins 12 mois;

• être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou  
 cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être  
 inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la  
 signature du registre.

11° Personne morale :

•  avoir désigné par résolution parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le  
 26 février 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est  
 pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 27e jour du mois de février 2024.

Le greffier, 

Me Joël Chouinard, avocat

PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT

AVIS PUBLIC ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES PERSONNES HABILES À VOTER DE LA MUNICIPALITÉ
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AVIS/EMPLOIS

Pour tout savoir

APPEL D’OFFRES
FOURNITURE D’UNE CHARGEUSE SUR ROUES MUNIE D’EQUIPEMENTS DE 

DÉNEIGEMENT ET ACCESSOIRES SPECIFIÉS POUR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
PROJET N° VPC-STP-AE-20240228-01

PROJET : La Ville de Port-Cartier demande des soumissions en vue d’acquérir une 
chargeuse sur roues munie d’équipements de déneigement et accessoires spécifiés pour 
le Service des travaux publics.

DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES : Les personnes intéressées à soumissionner ne peuvent 
obtenir copie de l’ensemble des documents d’appel d’offres, comprenant notamment les 
formules de soumission, que via le site Internet du système électronique d’appel d’offres 
(« SEAO »), à l’adresse www.seao.ca ou en téléphonant au 1 866 669-7326, à compter du 
28 février 2024.

GARANTIES DE SOUMISSION ET D’EXÉCUTION : Les garanties financières à fournir et 
autres exigences applicables à cet égard sont spécifiées aux documents d’appel d’offres.

DÉPÔT DES SOUMISSIONS : Les soumissions devront respecter les spécifications prévues 
aux documents d’appel d’offres et parvenir au Service du greffe, à l’adresse suivante, avant 
l’heure indiquée à la date limite ci-après fixée pour la clôture des soumissions :

SERVICE DU GREFFE – VILLE DE PORT-CARTIER
HÔTEL DE VILLE

40, avenue Parent
Port-Cartier (Québec)  G5B 2G5

CLÔTURE DES SOUMISSIONS : Les soumissions seront reçues au plus tard le 5 avril 2024, 
jusqu’à 10 h 30. L’ouverture des soumissions se fera publiquement à cette même date et à 
cette même heure, à la salle du conseil (RC-12) située à l’hôtel de ville, à l’adresse précitée, 
en présence des personnes intéressées. 

INFORMATIONS : Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer avec 
Yves PROULX, du Service des travaux publics, par courriel : yvesproulx@villeport-cartier.
com

RÉSERVE : La VILLE DE PORT-CARTIER se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans encourir aucune 
responsabilité envers le ou les soumissionnaires.

DONNÉ À PORT-CARTIER, ce 28e jour du mois de février 2024.

La greffière,
Me Ariane CAMIRÉ

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MINGAN
VILLE DE PORT-CARTIER

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’EMPLOI
Sous l’autorité du conseil d’administra� on et conformément à la mission, aux 
objec� fs et aux valeurs de la FADOQ Région Côte-Nord, la directrice ou le directeur
gère les programmes, les ac� vités et les ressources, en assure la supervision, le 
développement et une saine ges� on fi nancière.  

PROFIL
 Connaissance des mécanismes des demandes de fi nancement
 Habiletés communica� onnelles
 Sens de l’ini� a� ve et de l’innova� on
 Leadership, entregent 
 Travailler de façon autonome et en équipe
 Aisance dans les rela� ons publiques ainsi que la clientèle cible (aînés)

QUALIFICATIONS MINIMALES ET COMPÉTENCES REQUISES
 Expérience en ges� on ou en coordina� on de projets
 Connaissance du milieu communautaire (un atout)
 Excellente maitrise de la communica� on à l’oral comme à l’écrit

RÉMUNÉRATION ET CONDITIONS DE TRAVAIL
 Temps plein permanent
 Lieu de travail : Baie-Comeau
 Salaire annuel à discuter

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION : À compter du 17 juin 2024

MISE EN CANDIDATURE :
Toute personne intéressée par le poste et ses défi s est invitée à présenter sa 
candidature en faisant parvenir son curriculum vitae accompagné d’une le� re 
de présenta� on au plus tard, le vendredi 15 mars 2024 à l’a� en� on de France 
Caron par courriel : france.caron54@gmail.com ou par la poste : 13 Lac des îles, 
Godbout, Qc. G0H 1G0

FADOQ - RÉGION CÔTE-NORD
OFFRE D’EMPLOI

Directrice générale ou directeur général
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Avis / Emplois

lenord-cotier.com

APPEL D’OFFRES
FOURNITURE D’UNE MACHINE DE RECYCLAGE D’ASPHALTE  

POUR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
PROJET N° VPC-STP-AM-20240228-01

PROJET : La Ville de Port-Cartier demande des soumissions en vue d’acquérir une 
machine de recyclage d’asphalte pour le Service des travaux publics.

DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES : Les personnes intéressées à soumissionner ne 
peuvent obtenir copie de l’ensemble des documents d’appel d’offres, comprenant 
notamment les formules de soumission, que via le site Internet du système 
électronique d’appel d’offres (« SEAO »), à l’adresse www.seao.ca ou en téléphonant 
au 1 866 669-7326, à compter du 28 février 2024.

DÉPÔT DES SOUMISSIONS : Les soumissions devront respecter les spécifications 
prévues aux documents d’appel d’offres et parvenir au Service du greffe, à l’adresse 
suivante, avant l’heure indiquée à la date limite ci-après fixée pour la clôture des 
soumissions :

SERVICE DU GREFFE – VILLE DE PORT-CARTIER
HÔTEL DE VILLE

40, avenue Parent

Port-Cartier (Québec)  G5B 2G5

CLÔTURE DES SOUMISSIONS : Les soumissions seront reçues au plus tard le 18 mars 
2024, jusqu’à 14 h. L’ouverture des soumissions se fera publiquement à cette même 
date et à cette même heure, à la salle du conseil (RC-12) située à l’hôtel de ville, à 
l’adresse précitée, en présence des personnes intéressées. 

INFORMATIONS : Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer 
avec Yves PROULX, du Service des travaux publics, par courriel : yvesproulx@
villeport-cartier.com

RÉSERVE : La VILLE DE PORT-CARTIER se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, 
ni aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans encourir 
aucune responsabilité envers le ou les soumissionnaires.

DONNÉ À PORT-CARTIER, ce 28e jour du mois de février 2024.

La greffière,         
Me Ariane CAMIRÉ

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MINGAN
VILLE DE PORT-CARTIER

JOURNAL HAUTE-CÔTE-NORD ET NORD-CÔTIER
Date de parution : 28 février 2024
Format : 1/3 V  (4,8 x 8,34) 
CU1018456

AVIS PUBLIC
Ministère Environnement Lutte contre 
les changements climatiques Faune et Parcs

AVIS PUBLIC

PARC NATIONAL DES DUNES-DE-TADOUSSAC
CRÉATION DU PARC NATIONAL

LOI SUR LES PARCS (CHAPITRE P-9)
Avis est donné, par les présentes, par le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, M. Benoit Charette, 
conformément à l’article 4 de la Loi sur les parcs :

1. que le gouvernement du Québec a l’intention de créer le parc national des 
Dunes-de-Tadoussac, situé dans la région administrative de la Côte-Nord, 
dans la municipalité régionale de comté de la Haute-Côte-Nord;

2. que toute personne intéressée peut transmettre, par écrit, son opposition à la 
création de ce parc national, au plus tard dans un délai de 60 jours suivant 
la publication du présent avis, au ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, à la Direction 
des parcs nationaux, 880, chemin Sainte-Foy, 2e étage, local 2.50, Québec 
(Québec), G1S 4X4, ou par courriel à : DPN@mffp.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs annonce qu’il confie au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) le mandat de tenir une audience publique sur ce projet. 
Ce mandat débutera le 1er avril 2024. Les dates et les coordonnées de l’audience 
ainsi que les modalités de participation publique seront diffusées ultérieurement par 
le BAPE.

La documentation relative à la création de ce parc national est disponible sur les 
sites Web du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (https://www.quebec.ca/agriculture-
environnement-et-ressources-naturelles/protection-de-lenvironnement/reseau-
parcs-nationaux) et du BAPE (www.bape.gouv.qc.ca), ainsi que dans les centres 
de consultation qui seront indiqués ultérieurement par le BAPE.

Québec, le 12 février 2024

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
BENOIT CHARETTE
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Je lis, 
donc je suis  

informé

Ici, 
vous pouvez 
les trouver ! 
 418 960-2090

AVIS/EMPLOIS

DÉROGATIONS MINEURES
À LA RÉGLEMENTATION D’URBANISME 

AVIS PUBLIC est donné à la population que le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles statuera, en séance 
ordinaire du LUNDI 25 MARS 2024 À 19 H, afin de se prononcer sur les demandes de dérogations mineures à 
la réglementation d’urbanisme de la municipalité concernant les immeubles suivants :

Dérogation mineure n° 2024-004 – 265, rue de l’Église
Une dérogation mineure est demandée afin d’accepter que l’aménagement de l’aire de stationnement projetée 
d’une largeur de 7,32 mètres soit situé dans la portion de la cour avant devant la façade du bâtiment principal, 
alors qu’un tel aménagement y est prohibé, le tout contrairement à l’article 11.1.4 par. 4 du 1° du Règlement 
de zonage n° 2007-103.

Dérogation mineure n° 2024-007 – 128, rue De La Vérendrye 
Une dérogation mineure est demandée afin d’accepter :
• la hauteur du plancher fini au plafond de toutes les pièces habitables du logement existant au sous-sol 

de 2,2 mètres au lieu de 2,25 mètres minimum, le tout contrairement à l’alinéa 3° du par. A de l’article 
7.2.3 du Règlement de zonage n° 2007-103;

• la hauteur au-dessus du niveau moyen du sol adjacent des pièces habitables du logement existant au 
sous-sol de 1,07 mètres au lieu de 1,13 mètres, le tout contrairement à l’alinéa 3° du par. A de l’article 
7.2.3 du Règlement de zonage n° 2007-103.

Dérogation mineure n° 2024-008 – 45, rue De La Vérendrye
Une dérogation mineure est demandée afin d’accepter :
• la superficie du garage isolé projeté de 71,35 mètres carrés au lieu de 65 mètres carrés maximum, le tout 

contrairement à l’article 7.3.1.1, al. 3° a) du Règlement de zonage n° 2007-103;
• la hauteur à mi-toit du garage isolé projeté de 4,22 mètres au lieu de 4 mètres maximum, le tout 

contrairement à l’article 7.3.2, al. 1° du Règlement de zonage n° 2007-103.

Dérogation mineure n° 2024-010 – 18, rue des Grands-Ducs
Une dérogation mineure est demandée afin d’accepter la marge de recul avant du bâtiment principal existant 
située à 2 mètres au lieu de 2,50 mètres minimum, le tout contrairement à la grille de spécifications du 
Règlement de zonage n° 2007-103.

Dérogation mineure n° 2024-011 – 1175, rue de la Rive
Une dérogation mineure est demandée afin d’accepter la marge de recul latérale du garage isolé projeté de 
0,46 mètres au lieu de 1 mètre minimum, le tout contrairement à l’article 7.3.2, al. 2° du Règlement de zonage 
n° 2007-103.

TOUTES LES PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LES DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES PRÉCITÉES, 
QU’ELLES SOIENT FAVORABLES OU DÉFAVORABLES, POURRONT SE FAIRE ENTENDRE LORS DE LADITE 
SÉANCE PUBLIQUE.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 22e jour du mois de février 2024.

Me Joël Chouinard
Greffier

AVIS PUBLIC
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EMPLOYÉS RECHERCHÉS? 
 

Le centre publicitaire  
peut vous aider! 

 

lenordcotier.com/centrepublicitaire 
SIMPLE - EFFICACE - ABORDABLE 

Avis / Emplois
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(ST) Ça sentait la prolongation au Cégep de Sept-Îles, samedi, après 
le lancer-franc réussi par Tareq Konombo, alors qu’il ne restait que 3.2 
secondes au cadran. Ce panier portait le pointage à 62-62. Le Kioki 
de Saint-Félicien a toutefois eu assez de temps, marquant au son de la 
sirène, pour gagner 64-62 sur les Voyageurs. Prochains matchs : 9 mars à 
Baie-Comeau, 10 mars à Saint-Félicien. 
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Défaite au son de la sirène

(ST) La finale 2 de 3 de la Ligue Senior AA opposera les Marchands de 
Havre-Saint-Pierre aux Pionniers de Baie-Comeau. Il ont balayé leurs 
rivaux en ronde demi-finale, avec des victoires vendredi. Malgré le 
championnat de la saison par la formation cayenne, la série s’amorcera 
à Baie-Comeau le 2 mars, 20h. Les matchs 2 et 3 (si nécessaire) sont au 
calendrier pour les 9 et 10 mars au Havre, respectivement à 20h et 14h. 

Finale Pionniers/Marchands

(ST) Le plus vieux tournoi du Club de curling de Sept-Îles approche. Le 
71e Alouette Côte-Nord Invitation se tiendra du 21 au 24 mars. Au-delà 
de l’action sur les glaces dans les classes Compétition et Participation, 
spectacles de musique et repas sont au programme. Les inscriptions se 
prennent jusqu’au 10 mars. Sur la photo, les grands gagnants de l’édition 
2023. 
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Le mythique tournoi 

(ST) Les adeptes de chasse et de pêche sont attendus pour leur rendez-vous 
annuel, l’arrêt à Sept-Îles de la Tournée de film - Bête de chasse. Ça se pas-
sera le 22 mars, dès 19h, au gymnase du Centre socio-récréatif. Parmi les 
films, un de chasse à l’orignal des Septiliens Johnson Bond et son fils Alex 
Bond Monger, qui ont récolté un magnifique mâle dans la Réserve faunique 
de Matane. Sur la photo, ils sont accompagnés du guide Dany Lavoie (au 
centre). Plusieurs prix seront tirés lors de la soirée. Les billets, au coût de 25$, 
sont en vente chez Sept-Îles Chasse et Pêche, chez Pronature Sept-Îles, à la 
Tabagie Gamache et chez Propac Port-Cartier ainsi qu’auprès d’Éric Leblanc.
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Une soirée de chasse et pêche
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Champion québécois, le Septilien Frédérick Gamache (au centre) entend se faire un nom au pays lors du 
Championnat Canada Ouest le 8 mars en Saskatchewan. Photo courtoisie

Le Septilien Frédérick 
Gamache veut se faire un 
nom dans le milieu du dyna-
mophilie au Québec, mais 
aussi au Canada, et pourquoi 
pas sur la scène mondiale. 
Jusqu’à maintenant, c’est 
bien parti pour lui.

Sylvain Turcotte

L’homme de 27  ans compte 
seulement trois compétitions 
en carrière, auxquelles il a pris 
part en 2023. Il s’est déjà fait 
remarquer.

En septembre, il fracassait la 
marque au bench press de 
la Fédération québécoise de 
dynamophilie chez les moins 
74  kg avec un résultat de 
170,5 kg, lors de l’Open des 
Deux-Rives, à Québec. 

En décembre, Frédérick 
Gamache s’illustrait une fois 
de plus, remportant le Cham-
pionnat provincial dans sa 
catégorie, au même endroit. 
Il a totalisé 662,5 kg, avec la 
meilleure performance au 
bench press avec 167,5 kg et 
au soulevé de terre (deadlift) 
avec 275  kg et la deuxième 
position au squat (220 kg).

Le Septilien doit d’ailleurs sa 
participation à cette dernière 
compétition au chiropraticien 
Marco Coulombe.

« Il a sauvé ma dernière 
compétition. Il m’a remis 
sur pied alors que je n’étais 
pas capable de marcher en 
novembre (blessure au dos). 
Il a été fin de me prendre en 
urgence. »

Le 8 mars, Frédérick Gamache 
prendra part au Championnat 
de l’Ouest de la Canadian 
Powerlifting Union, à Moose 
Jaw, en Saskatchewan. La 
compétition déterminera qui 
ira aux Mondiaux.

Selon les prévisions (basées 
sur les meilleurs résultats), 
l’athlète de Sept-Îles est classé 
pour finir cinquième. Il entend 
déjouer les pronostics. 

« Je suis stressé. Ce sera du 
gros calibre. J’aime être l’un-
derdog ».

Il compte grimper au classe-
ment, même si la plus haute 
marche du podium est loin 
de sa portée.

« Je veux me faire un nom 
et aller chercher de l’expé-
rience pour le national en 
septembre (à Summerside, à 
l’Île-du-Prince-Édouard). » 

Quelles sont ses autres ambi-
tions ?

« J’ai 27  ans, je veux être 
dans le top trois, d’ici les trois 

prochaines années, et me 
rendre aux Mondiaux. J’ai-
merais avoir les trois records 
du Québec éventuellement 
(chez les moins 74 kg) », a-t-il 
mentionné. 

Ses meilleurs résultats sont 
225 kg au squat (record qué-
bécois  : 262,5 kg) et 285 kg 
au soulevé de terre (record 
québécois : 290 kg). Pour l’en-
semble des trois épreuves, 
on parle de 680,5 kg (record 
québécois : 717,5 kg). 

Influence paternelle

Frédérick Gamache a pris 

goût à s’entraîner et au dyna-
mophilie, il y a une dizaine 
d’années.

« J’ai toujours vu mon père 
s’entraîner chez nous. Je le 
regardais aller et un jour je 
me suis dit que j’allais faire 
comme lui. »

Ce jour est venu lorsqu’il était 
en secondaire  5, en 2013. 
Il s’est mis à l’entraînement 
avec Tommy Deschênes. Il a 
rapidement su qu’il était bon 
au bench press. Avec raison. 

Le Septilien n’envisage pas 
de changer de catégories de 

poids.

« On est une famille de petit 
frame. Avant de commencer 
à m’entraîner, je pesais 130 lb 
(il mesure 5’7). J’ai toujours 
voulu être le plus fort au 
gym. »

Frédéric Gamache s’entraîne 
cinq jours par semaine, pour 
un total de 10 à 12 heures.

« Ma vie est basée sur ça. Je 
ne fais pas d’over au travail 
pour ne pas me fatiguer pour 
l’entraînement. Je fais aussi 
attention à la nutrition. »

Frédérick Gamache veut être le plus fort

(ASPT) Ils sont prêts ! Les athlètes de 12 
à 17 ans de la Côte-Nord partiront pour 
Sherbrooke du 1er au 9 mars pour vivre 
les Jeux du Québec et représenter fière-
ment la région. 

Un total de 116 athlètes performeront 
dans 14 disciplines. Pas moins de 20 
villes, villages ou communautés refléte-
ront la délégation 2024 de la Côte-Nord 
aux Jeux du Québec.

Il s’agit d’une première édition avec un 
nombre aussi élevé d’endroits différents 
d’où proviennent les jeunes sportifs. 
En Haute-Côte-Nord, ils viennent de 
Colombier, Forestville, Les Escoumins, 
Essipit, Les Bergeronnes et Sacré-Cœur.

La cérémonie d’ouverture ainsi que 
celle de fermeture se dérouleront au 
Palais des sports Léopold-Drolet à 

Sherbrooke.

Le groupe originaire de l’endroit, Bleu 
Jeans Bleu, assurera l’ambiance avec 
deux prestations. 

Trois athlètes septiliennes prendront 
part aux deux blocs, soit en ringuette et 
en hockey féminin. Il s’agit de Laura-Lee 
Marcoux, Rosalie Leblanc et Karell-Anne 
Rioux.

Les blocs 

Bloc 1 (2 au 5 mars) : badminton, gym-
nastique, hockey masculin, karaté, pati-
nage artistique, ringuette et trampoline.

Bloc  2 (6 au 9  mars)  : curling (féminin 
et masculin), hockey féminin, judo, pati-
nage de vitesse, ski de fond et tennis de 
table.

Les Jeux du Québec 2024 se dérouleront à Sherbrooke et 116 athlètes de la Côte-
Nord y participeront dans 14 disciplines. Photo Carl Rodrigue

Jeux du Québec 2024
116 athlètes représenteront la Côte-Nord 
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27 000 $ EN BOURSES 
AUX CHAMPIONS ET FINALISTES ET DONS AUX ORGANISMES BÉNÉVOLES.

De la part de Fred Touzel et Stephan Larouche, merci au 
comité, aux bénévoles, aux joueuses et joueurs,  

aux spectateurs et aux partenaires! 

Un merci aux partenaires qui rendent possible le Tournoi Fred Chiasson. Sur la 
photo, on en retrouve une petite partie, en compagnie de membres du comité 
et des présidents d’honneur, Fred Chiasson et Dave Desjardins. 

Des indispensables pour un match, les arbitres (Dave Pineault,  
Gilles Demers et Bernard Jomphe), accompagnés de l’an-
nonceur Jean-François Vachon.

Jonas Tomalty (photo) et Phil Lauzon ont fait  
lever le party du samedi soir.

La Série Rose a été fort appréciée par les joueuses, mais aussi par le comité et les spectateurs. Ceux et celles derrière l’événement, les membres du comité. 

30 000 $ EN DONS
AUX TROIS CAUSES

On vous revoit en 2025!On vous revoit en 2025!
Photos : Jason Blanchard – JB Film
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AccèsConseil Assurances et 
Services Financiers

Altech Sept-Îles

Association de protection de la 
rivière aux Rochers

Association des pêcheurs sportifs de la 
Bonaventure

Atelier Laforge

BGLA, architecture + design urbain

Boite à clé, Communications stratégiques

Caisse populaire Desjardins

Château Baie Johan-Beetz

Claude Dionne

Complexe Agara Atikuss

Corp. de gestion de la rivière à saumon des 
Escoumins

Corp. de gestion de la rivière 
St-Jean-Saguenay

Crevette Sept-Îles

Destination Chic-Chocs

Équipement et Outillage Côte-Nord

Équipement forestier Dyane Laforge

Expérience Charlevoix

Fédération du saumon Atlantique

Fédération Québécoise pour le Saumon 
Atlantique

Ferronnerie Sept-Îles

FNX-Innov

Fondation de la Faune du Québec

Formothane

Franklin Empire

Héli-Boréal

Hooké

Hôtel Royal William

Hôtel Sept-Îles

InnuKoptères

IRIS Optométristes et Opticiens

Lauremat

Le Marin

Librairie Côte-Nord

Maison d’édition Rubis

Microbrasserie La Compagnie

Microbrasserie St-Pancrace

Numérik, Solutions d’aff aires

Ô Bons Soins

Purmer

Réginald Michel

Salle de Spectacle Jean-Marc-Dion

Sept-Îles Chasse et Pêche

Service du Pneu PJL inc.

Ski Gallix

Sport-Expert et Atmosphère

Sushi à la maison

Technimage Design

Traction Sept-Îles / Centre du Camion Pelleti-
er Sept-Îles

Yves Girard

Zec des rivières Godbout Mistassini

Partenaires 

OR
ArcelorMittal
Hélicoptères Canadiens
PALairlines, Compagnie aérienne 
Pourvoirie Moisie Nipissis inc. 
RioTinto IOC

Partenaires
ARGENT
Journal Le Nord-Côtier 
Marc Séguin, Artiste peintre 
Pourvoirie Hipou Nutashkuan

Partenaires 
BRONZE
Aluminerie Alouette
Au Pied de Cochon
Christine Blaney, Artiste peintre
Groupe LD
Port de Sept-Îles
Société ferroviaire et 
portuaire de Pointe-Noire

MERCI À NOS
PARTENAIRES 
PETITS ET 
GRANDS

Un grand merci à notre président d’honneur Monsieur Louis Gravel, Président-directeur 
général de la Société Ferroviaire et Portuaire de Pointe-Noire

L’Association de Protection de la Rivière Moisie inc. a récolté un montant de 

80 085 $ 
Nous tenons à remercier vivement tous nos partenaires 

pour leur engagement à la réussite de notre activité de fi nancement
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